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flous rappelons à nos abonnés que la sup-

ti>essîon du journal est toujours faite dans les 

Jeux Jours qui suivent l'expiration des abon-

nements . 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

no
us les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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Dans le courant de l'année 1843, mourait, à Paris, dans un 

état voisin de la misère, une dame veuve Guisolphe. Elle lais 

sait une enfant de seize ans, sans protection et sans ressour-

ces. Cette enfant fut abandonnée dans ces tristes circonstan-

ces par les personnes de sa famille qui viennent de recueillir 

sa succession et qui refusent d'acquitter une dette sacrée con-
tractée par elle envers sa bienfaitrice. 
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'Buglet avait vu mourir M™ Guisolphe; touchée de la 

situation dans laquelle se trouvait sa jeune fille, elle eut la 

nonne pensée de lui servir de mère. M
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 actrice. Elle était sage encore; mais 

les séductions 1 entouraient ; elle n'y résistait que mollement-

et c est ce qui rendait parfois M'- Buglet «bougon.» Le moment 

vint ou ma cliente perdit toute son influence sur la jeune fille-
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Pensées pour Julie atteignaient 
alors le chiffre de 6,812 fr. 50, elle avait reçu 2.S22 fr. 50 • 

ses avances se montèrentdonc à 4,290 fr. 50; c'est cette som-
me quelle réclame aujourd'hui. 

Julie Guisolphe a-t-elle reconnu la dette ? Voici ce nue 

nous lisons dans une lettre qu'elle écrivit de Russie à sa mère 
adoptive : 

« Ma bonne mère, 

« Tu as dû dire que j'étais une ingrate de ne pas t'écrire • 

mais il faut me pardonner; je n'osais pas te dire ce que j'a-

vais fait après ton départ... J'ai fait des dettes, j'en ai fait 

pour 8,000 roubles. Je n'osais pas t'écrire parce que je ne 
pouvais rien l'envoyer, et que je pense que tu dois avoir be-
soin... lusaisqu'à ma majorité, le peu que j'ai à recevoir je 

te donnerai, mais j'espère pouvoir t'en donner avant... » 

Depuis cette lettre, M»e Buglet n'eut plus de nouvelles de 
Julie, hn 1848, elle fit signifier son mémoire ; mais W Gui-

solphe ne put être trouvée. Elle était à Paris cependant, où 

elle vivait dans ce luxe facile qu'on devine, et dans un appar-
tement somptueux où M°" Buglet n'a jamais pénétré 

Un jour cependant, Julie s'est souvenue de celle qui lui a-

vau servi de mère. Au moment d'expirer, à vingt-neuf ars 

usée par cette existence brûlante, elle retrouve dansson cœur'' 

purifie par les approches de la mort, l'image de la femme dé-

vouée qui était venue à elle, qui l'avait secourue et aimée; elle 

voulut la voir encore une fois: on cherche M
me

 Buglet- lors-
qu on la trouve, il était trop tard. ' 

M' Lachaud expose la demande formée par sa cliente en 

paiement de la somme de 4,290 fr. 50 c, et donne lecture du 
jugement dont est appel, dont voici les termes : 

« Attendu que la veuve Buglet allègue qu'elle a fait à José-

pnine Guisolphe, alors mineure, des avances d'argent et des 

fournitures d'aliments ou d'objets mobiliers pour raison des-
quelles il lui reste dû 4,290 fr. 50 c.; 

;< Mais attendu qu'il résulte des documents du procès qu'a-

près la mort de la veuve Guisolphe la veuve Buglet s'est char-

gée de garder, nourrir et entretenir Joséphine à ses frais re-

nonçant expressément à former aucune réclamation pour' ob-

tenir la récompense de ses soins, le prix de ses fournitures 
ou la restitution de ses déboursés ; 

« Qu'au surplus, elle a été indemnisée de ce qu'elle a pu 

dépenser par les sommes ou valeurs qu'elle a reçues soit de 

Joséphine elle-même, soit des directeurs des théâtres auxquels 
cette jeune fille a été attachée ; 

« Déclare la demande mal fondée et condamne la demande-
resse aux dépens. » 

L'avocat, discutant les termes du jugement, soutient que de 

I abandon consenti à M™' Buglet des appointemens de la de-

moiselle Guisolphe, il ne faut pas tirer la conséquence que 

penses qu'elle a faites, si ses dép'r-nses se'Sont' eievees ' u irife 

somme supérieure au total des appointements reçus; il expli-

que qu'à Paris ces appointements ont toujours été insuffisants, 

et qu'à Saint-Pétersbourg, après les dépenses d'installation, 

M
m

° Bug'et a quitté sa fille, dont elle n'a rien reçu depuis lors, 

et que l'abandonqu'e 1 > aurait pu faire de ses droits visa 

vis de celle-ci quand elle vivait et qu'elle l'aimait ne peut profi-

ter à des héritiers qui n'ont rien fait pour elle pendant sa vie, 

et qui après sa mort, ayant appréhendé sa succession d'une 

importance de -15,000 fr., ne veulent pas payer les dépenses 

qui l'ont menée à la petite célébrité qu'elle a eue et à une for-

tune peut-être inespérée. 

M" Kaempfen, avocat des héritiers de la demoisel e Gui-

solphe, répond : 

Mon honorable adversaire, comprenant que sur le terrain 

du droit la prétention de M
ms

 Buglet ne pouvait se soutenir, 

s'est réfugié dans des considérations de fait que je ne puis 

accepter sans réserve. Il a faitda sa cliente une de ces femmes 

dévouées, qui se donnent avec bonheur une tâche difficile et 

méritoire, et qui ne reculent devant aucun sacrifice pour la 

remplir jusqu'au bout. Il vous l'a montrée n'hésitant pas à 

quitter Paris et à entreprendre un long voyage pour suivre la 

jeune fille dont elle avait bien voulu devenir la seconde mère. 

Si, un jour
r
 elle s'est décidée à se séparer de son enfant d'a-

doption, c'est qu'elle a compris que ses conseils étaient désor-

mais inutiles, et qu'elle n'a pas voulu être témoin d'égarements 

de conduite qu'elle déplorait. S'il en est ainsi, Mme Buglet n'a 

pas été la mère attentive et pleine de tendresse qu'on vous a 

dépeinte. Puisqu'elle s'était décidée à s'expatrier, son devoir 

était de ne pas désespérer si vite d'une enfant de dix-huit ans 

et de ne pas l'abandonner à tous les dangers auxquels son âge 

l'exposait. On a lu à la Cour un passage d'une lettre écrite par 

Mlle Julie Guisolphe à M™0 Buglet après le retour en France 

de cette dernière. J'y remarque cette phrase : » Je devais pren-

dre quelqu'un, comme je te l'avais écrit. » Et je dis qu'on ne 

tiendrait pas ce langage à une femme dont les principes se-

raient bien rigoureux; on ne lui ferait pas des confidences de 

cette nature, on ne l'avertirait pas qu'on va se mal con-

duire. 

J'arrive à ce qui est vraiment la question du procès. Mon 

contradicteur me demandait où était le contrat duquel nous 

inférions que M
me

 Buglet s'était chargée de pourvoir à toutes 

les dépenses de la jeune fille sous la condition de toucher ses 
appointements. Nous reconnaissons qu'il n'y a pas de contrat 

authentique ou rédigé en termes exprès ; mais on n'apporte 

rien qui infirme des conventions qui résultent fort clairement 

de la correspondance. 

Ce n'est pas tout; si je discute la réclamation de M
me

 Bu-

glet, une chose me frappe : c'est qu'elle se soit produite si 

tard. En 1848, le mémoire dont on demande le paiement a 

été notifié, je le veux bien; mais M"' Guisolphe était alors à 

Antibes, chez ses parents, pour lesquels, vous a-t-on dit, elle 

n'était plus qu'une étrangère, et elle ne l'a pas reçu. Elle re-

vient à Paris, et huit années se passent sans qu'elle entende 

parler du mémoire. Mais M
me

 Buglet ignorait l'adresse de 

celle qui avait été sa fille adoptive. A qui fera-t-on croire 

qu'une marchande à la toiletta ayant boutique au Temple, ne 
découvre pas une adresse quand elle veut la connaître. Les 

marchandes à la toilette ! Mais ce sont les personnes qui sont 

le mieux au courant de tout ce qui tient au théâtre et aus;i à 

certain monde que je n'ai pas besoin de nommer. Encore une 

fois, cette ignorance n'est pas vraisemblable. En admettant 

qu'elle fût vraie, ne serait-il pas bien étrange qu'e le eùtcessé 

précisément le lendemain du jour où M
lle

 Guisolphe venait de 

mourir. Quoi! pendant huit ans on n'a rien su, et lorsque la 

pauvre jeune femme a fermé les yeux, voilà qu'on sait tout! 

Mon honorable adversaire explique, il est vrai, ce hasard sin-

gulier de la façon la plus naturelle : C'est M"
0
 Guisolphe elle-

même qui a fait chercher M
n,e

 Buglet. La mourante s'est rap-

pelé celle qui lui avait témoigné une si vive tendresse, un dé-

vouement si absolu; elle a voulu la voir... elle l'a voulu trop 

lard. Où est la preuve de ce fait? où sont les témoins de cette 

scène touchante 

M. le président : La parole est au ministère public. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Portier, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
a confirmé leur sentence. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE. 

(Correspondanceparticulière de l&Gazettedes Tribunaux. 

Présidence de M. Pourtal. 

CHEMIN DE FER. — MARCHANDISES EXPÉDIÉES. — FAUSSES 

DECLARATIONS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Les compagnies de chemins de fer sont souvent victi-

mes de fausses déclarations sur la nature des expéditions 

mu leur sont conSées. Ces fausses déclarations ont pour 

but de déclasser les marchandises transportées et, par ce 

moyen, de payer un prix de transport inférieur à celui 

qui résulterait de l'application exacte du tarif. Cette fraude 

est aussi préjudiciable au commerce dont les déclarations 

sont loyales qu'aux compagnies elles-mêmes, et ces der-

nières ne peuvent hésiter à en poursuivre la répression 
devant les Tribunaux. 

A ce point de vue, il n'est pas sans intérêt de faire con-

naître un jugement rendu par le Tribunal de commerce de 

Marseille dans des circonstances qui sont suffisamment 

expliquées par le texte même de ce jugement, conçu dans 
cës-termes : 

« Attendu qu'il a été constaté que des colis remis par les 
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 ''administration du chemin de 1er de Paris 
a la Méditerranée, pour être transportés à Marseille, et décla-

res comme contenant de la graisse blanche et du beurre fon-
du, contenaient en réalité du beurre frais; 

< Que les expéditeurs ayant, par suite, payé un prix de 

transport moindre que celui qui est tarifé, doivent un sup-
plément qui s'élève à 71 fr. 65 c. ; 

« Attendu que des déclarations fausses sur la qualité de la 

marchandise ont pour effet de procurer à leurs auteurs un 

profit illégitime, au détriment de la compagnie du chemin 
de fer ; 

« Que cette compagnie est donc fondée à réclamer des dom-
mages-intérêts ; 

« Que, toutefois, le fait qui vient d'être énoncé étant le seul 

prouvé aux débais, la réparation à prononcer en faveur de la 

compagnie doit être limitée à une indemnité de cent francs, 

et qu'elle ne doit pas comprendre l'insertion qui est aussi de-

mandée du présent jugement dans des journaux; 

« Par ces
(
 motifs, le Tribunal condamne les sieurs K... et 

compagnie à payer à la compagnie du chemin de fer de Paris 

a Lyon et à la siéditerranée la somme de 71 fr. 63 c., pour 

supplément de prix de transport; celle de 100 francs à titre 

de dommages-intérêts par suite de leur fausse déclaration ; 

dit n'y avoir heu d'admettre le surplus des fins de la compa-

gnie; condamne les sieurs K... el compagnie aux dépens. » 
[Audience du 20 novembre 1857.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 11 février. 

POURVOI.— FIN DE NOX-RECEVOIR. — APPEL. — CONTREFAÇON. 

— APPRÉCIATION DE FAIT.—COSSERVATION DES SURSTANCES 

ALIMENTAIRES. 

I. Lorsqu'un arrêt a été prononcé hors la présence du 

prévenu, un jour non indiqué, par suite d'une remise à 

une audience ultérieure pour sa prononciation, ce n'est 

pas dans le délai de trois jours de ladite prononciation 

que le prévenu a obligation de former un pourvoi en cas-

sation, sous peine de non-recevabilité, c'est dans le délai 

de trois jours à partir de la notification. 

II. Les juges d'appel ne peuvent, en l'absence d'un ap-

pel du ministère public, prononcer une peine contre le 

prévenu acquitté en première instance ; l'instance de La 

partie civile ne remet en question les faits jugés par les 

premiers juges, qu'au point de vue de ses intérêts civils. 

III. En matière de contrefaçon, l'arrêt qui s'explique 

sur la vulgarité ou la nouveauté d'un système de chau-

dières à bain-marie concentré pour la conservation des 

substances alimentaires, par une appréciation des faits, 

est souverain et échappe à la censure de la Cour de cas-

sation. 

Rejet, au fond, du pourvoi en cassation formé par les 

fcieurs Pellier el Sellier, de l'arrêt de la Cour impériale 

d'Angers, chambre correctionnelle, du 6 juillet 1857, 

rendu entre eux et le sieur Chevallier-Appert; 

Mais cassation, parte in qud et par voie de retranche-

ment seulement, de la .disposition de cet arrêt, qui, en 

l'absence d'appel du ministère public, a condamné lesdits 

Pellier et Sellier à 200 fr. d'amende. 

M. Seneca, conseiller rapporteur; M. de Marnas, pre-

mier avocat-général, conclusions conformes ; plaidants : 

M" Paul Fabre pour Pellier et Sellier, et M" Reverchon 

pour Chevallier Appert. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Jean-Baptiste Dutaut et Jeanne Autefage, femme Du-

taut, condamnés par la Cour d'assises du Gers à cinq ans de 

réclusion, pour séquestration; — 2° De Marie Paillant ou 

Pailloux (Cher), quinze ans de travaux forcés, infanticide; — 

3° D'Antoine C'avel (Drôme), dix ans de travaux forcés, vol 

qualifié ; — 4° De Gabriel Basson (Gers), dix ans de travaux 

forcés, vol qualifié; — S" De lladj-Saïd ben Amer (Alger), 

cinq ans de réclusion, vol qualifié ; —■ 6" De François-Alexis 

Chaiguon (Seine), travaux forcés à perpétuité, tentative d'as-

sassinat; — 7° De Pierre Piednoir (Mayenne), cinq ans de ré-

clusion, vol qualifié; — 8° De Jacques Nassé (Finistère), cinq 

ans de réclusion, banqueroute frauduleuse;—9° De Guil-

laume Leroux (Finistère), travaux forcés à perpétuité, in-

cendie. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE COUR CRIMINELLE DE LA PRINCIPAUTE 

C1TEHIEURE (royaume des Deux-Siciles). 

AFFAIRE PISACANE ET AUTRES. — ÉVÉNEMENTS DE POXZA ET 

DE SAPRI. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 31 janvier, 1, 2 et 3 

février.) 

Le procureur général du roi continue ainsi l'exposé des 

faits : 

Entre les conjurés débarqués à Ponza, les suivants ('lisaient, 

partie de l'équipage : 

Vincent Rocci, Augustin Ghio, Pierre Cipale, Laurent Ac-

quarone, Jérôme Frumento, Augustin Rapallo, Laurent Fru-

mento, Jean Rebua,~Jean Frumento, Jérôme Bartiroti, Domini-

que Strulese, Prosper Brugiacase, Chude Barbieri, Pascal Ca-

sella, Igmice Frumento, Dominique Costa. 

Henry Wuott et Charles Park ne débarquèrent point, car ils 

devaient nécessairement rester sur le paquebot, dont, ils étaient 

les machinistes. Leur complicité est pourtant prouvée, pour ce 

qui regarde Park, par ce qu'on a dit plus haut;quant à Wuott, 

machiniste-chef, il est certain que s'il n'avait pas été complè-

tement d'accord avec Park et les autres, il aurait dir gé le pa-

quebot vers Tunis et non vers Ponza : il est impossible de 

constater la violence qu'ils prétendent avoir subie descendus 

à Ponza. 

Laurent Acquarone, domestique, y fut b'essé d'un coup de 
feu au bras droit. 

Après avoir pris la grand'garde, les factieux voulurent ex-

citer la révolte, les habitants de l'île, et surtout des déportés 

et des ex-militaires condamnés, les exhortant à prendre les 

armés et à se réunir à eux : à cette fin un drapeau tricolore 

porté par un.honime de l'équipage.fut promené aux cris de : 

« Vive la liberté! vive la république! » 

^ Leurs démarches ne furent point vaines ; plusieurs dépor-

tés qui, au moment du premier tumulte s'étaient enfuis, fi-

rent cause commune avec les insurgés, lorsvju'apt'è-; la prise 

de la grand'garde, ils entendirent les cris de : « Vive la li-

berté ! vive la république! • le désordre atteignit alors son 
comble. 

Les autorités militaires, soit, le commandant D. Antoine 

Astorino, l'adjudant D. Frédéric dè Francesco, l'adjudam-

m ijorD. Antoine Feruggia, le capitaine du port, D. Montano 

Magliozzi, les députés de Sanle et autres, furent arrêtés et 

conduits à bord du Cagliari, où le commandant Astorino duE 

signer deux ordres consécutifs pour faire livrer immédiatement 

les armes des vétérans et les munitions de gutrre au capitai-

ne du paquebot qu'on disait être Pisacane. En vertu de ces 

ordres et au moyen de violences faites aux gardiens, armes et 

munitions se trouvèrent bientôt entrsles mains des insurgés, 

sque's en outre avaient rendu inservables les canons du 
fort. 

Les déportés et ex-militaires qui les premiers se réunirent 

aux factieux reçurent de ceux-ci les armes et les muniiions 

trouvées dans le poste de la grande'garde ou dans les autres 

postes de l'île, ainsi que celles qui avaient été apportées par 

le Cagliari. 

L'insurrection avait pris un caractère imposant, on voyait 

accourir de tous côtés des insurgés qui, à l'ombre du dra-

peau tricolore, apportaient l'alarme et le désordre. Leurs 

cris indiquaient assez clairement que le but de l'insurrection 

était de renverser le gouvernement actuel pour lui substituer 

un gouvernement républicain; rien ne fut épargné pour ame-

ner nos sujets à prendre part à la révolte. 

Plus d'un fut eniendu criant que Ferdinand II aurait maille 

à partir avec lui : David Bernardo dit Volpe (Renard), Joseph 

Çolaçicco, Jean Scarponito, Nicolas Valletta, Antoine Palla-

Priorelli, François Monastero, Louis La Sala, Gaspard' rio-

renza, Ferdinand Vinci, Pascal Campagnuolo, DominiqueCoja, 

Henry Cerino, Nicolas Alaggio, Benoît d'Alessandro, Antoine 

Villano, Michelange Marte, Jean Bruno, Frédéric Squadrillo, 

Jean Charles de Jean-Marie, Joseph Giardino, José, h La Fe-

rola, Louis Cerillo, Pierre-Antoine Rotondo, Vilo Mosco, Vito 

Giovaniello, Maure Grimaldi, Dominique Colenzano, Joseph 

Gigli, Ange de Vastaso, Joseph Bartiromo, Louis Colatursi, 

Raphaël Miele, François CrisUano, Joseph Gugiielmo, Vincent 

Frosciorie, Pascal Fazio, J.-B. Majorino, Joseph-Marie Reale, 

Jean Apostolico, César S'angiovanni, un individu surnommé le 

Français, Pascal d'Angelo, Antoine Roicano 2
e
, François-Paul 

Coslanzo, Fortuné Acuuzo, Louis Somma, Emanuel Genzano, 

Raphaël Parola, François Nocera, Catiello Piro, François Ro-

mane, Pascal Scorziello,-Dorninique Catapatie, François Sau-

tochirico, Jean Mallardo, Pamphile Mariano, Joseph Mazzu-

chelli, Louis Esposito, Cacciavino, Joseph Bonelli, Louis Im-

pimbo, Sahatino Javrone, Nunzio Parisi, Jean Guomo, Nico'as 

Giordano, Nicolas Valetta, Carminé Capraro, Antoine de Bello, 

Ferdinand Parente, Benoît Pagano, Alphonse Lettieri, Nicolas 

Musto, Vincent Tomas, Joseph Garofalo, Louis Reale, prêtre, 

François Kosella et Vincent Rega. 
Tous les susnommés se distinguèrent spécialement dans les 

désordres en désarmant les agents de la force publique et les 

citoyens de l'île, et eu réunissant une bande armée afin d'ac-

complir l'horrible crime de changer la forme du gouverne-

ment. ■ 
Dès le premier moment de leur arrivée les insensés réfor-

mateurs se rendirent coupables de graves méfaits. 

Parmi les excès qui eurent lieu dans l'île dans la journée 

du 27 et dans la nuit suivante, l'instruction relève surtout les 

faits ci-dessous : 
1° La gabarre royale stationnant à Ponza fut désarmée et 

coulée à fond ; 

2° Un individu habillé de rouge tira sur l'adjudant Don 

François Rango un coup de fusil qui, heureusement, ne le 

blessa que légèrement. Cette tentative d'homicide eut lieu au 

moment où le sergent des vétérans Joseph Comarde de service 

à la grand'garde quittait le poste et courait embrasser un 

des insurgés débarqués du paquebot. L'individu vêtit dé rouge 

invita l'adjudant Rango à rendre les armes; celui-ci lui ayant 

demandé en vertu de quel pouvoir il lui ordonnait cela, il oui 

pour réponse un coup de fusil ; 

3° Benoît d'Alessandro chercha le curé don Joseph Vitietlo 

pour le tuer en vengeance des animosités que depuis long-

temps il nourrissait contre lui. Il voulut aussi tirer un coup 

de fusil sur don Raphaël Mazella, mais l'arme rata. 

i" Les insurgés mirent le feu à la caserne de la gendarme-

rie et au poste de la police, eu y dérobant plusieurs objets, 

entre lesquels un pantalon du gendarme Petillo. IU jetèrent 

bas les armoiries royales qui étaient sur la porte du poste 

qu'ils saccagèrent. Entrés dans le logement du juge Mazzoc-

collo, ils forcèrent les armoires, en y volant environ S0 du-

cats, du linge et plusieurs autres objets d'une valeur approxi-

mative de lut) ducats, objeisqui furent retrouvés chez le recé-

leur Lonsbardo. 

Parmi les auteurs de ces attentats, ont été surtout signa-

lés: Catiello Piro, Louis Itnpimbo. 

5° On détruisit des papiers, des registres et documents de 

procès déposés dans les archives delajustice de paix, plusieurs 

pièc-js de conviction, comme argent, armes, etc., y furent dé-

robées. Les principaux auteurs sont : 

Raphaël Parola, François Romain, Pascal Scorziello, Domi-

nique Catapane, François Saniochirico, Dominique Coja, Jo-

seph Garofalo. 
0° Plusieurs papiers et registres de la chancellerie commu-

nale furent brûlés, surtout par l'œuvre de Jean Scarponito et 

Michel-Ange Marte. _ . 

7° Plusieurs registres de la maison de détention, qui a-

vaient été jetés sur la voie publique furent pareillement brû-

lés et ce, surtout par : 

Jeap Scarponito, Lucien Marino, Félix Romano, Joseph Cu-

cione, Antoine Palladino, Sebastiano Tavarone, Louis Lerillo, 

D. Nicolas Giordano, Vincent de Rosa et un certain Gallo, 
ex-militaire. 
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8° La maison du capitaine du port a été saccagée et les pa-

piers du bureau brûlés. 
L'instruction révèle qu'un certain nombre de factieux en-

trés dans la maison du capitaine jetaient par la fenêtre les 

papiers, qui étaient au fur et à mesure brûlés par leurs cama-

rades qui s'étaient arrêtés sur la place. 

Parmi ces derniers on remarqua surtout : 

Antoine Palladmo, Raphaël Parola, François Nocera, Ca-

tiello l'iro, D. David Volpe. 
9° Les insurgés s'étant réunis à la porte de la prison du 

district, appelèrent plusieurs fois le gardien; mais celui-ci 

n'ayant point répondu, ils cherchèrent à forcer la grille. 

Voyant cela, le gardien François Luciano sortit; mais la 

grille venait d'être jetée à bas, et un individu vêtu de rouge, 

armé d'un fusil à double coup, se jeta sur lui, ainsi que le 

prêtre 1). Louis Reale, qui était armé d'un poignard. Ce der-

nier lui mettant son poignard à la gorge, lui enjoignit d'où 

vrir les prisons. C'est ainsi que les condamnés François Ro-

mano, Dominique Catapane et Pascal Scorziello ont pu recou-

vrer leur liberté et prendre part aux actions criminelles com-

mises par les insurgés. 
10° On força la baraque qui servait de corps-de-garde dans 

la rue Chiaro di Luna; plusieurs chambres de la caserne de 

déportation furent aussi forcées. 
11° Les armoiries royales ont été jetées à bas en trois en-

droits, soit au bureau des droits réunis, au bureau de poste et 

à celui des commis de santé. 
David de Bernardo Volpe, à la tête d'un grand nombre d'in-

surgés, fut l'auteur de ce crime en ce qui regarde les deux 

endroits désignés les premiers. 
Ce jeune homme a été signalé comme un des plus enthou-

siastes fauteurs de la révolution ; le sabre à la main et coiffé 

d'un bonnet rouge, il se fit remarquer partout où un excès fui 

commis 
Les recherches, qui continueront sur ces circonstances, 

réussiront à établir en fait une correspondance entre les ha 

bitants de l'île et les conjurés du Cagliari, dont quelques 

pièces sont déjà entre nos mains. 
Louis Sala disait à qui voulait l'entendre qu'avant que le 

mois de juin fût fini, on aurait vu en liberté tous les déportés. 

Peu de temps avant, Pamphile Mariani prophétisait, dans la 

boutique d'Aniello Tavella, des mouvements politiques très 

prochains. 
Dans la soirée du 27 juin, Joseph Colacicco qui s était bles-

sé à la main, disait tout haut que deux jours après on verrait 

une insurrection générale. 
Environ un mois avant les événements, Carminé Capraro 

s'exprimait en ces propres termes : « J'ai un long service à 

faire, mais je ne le finirai pas ici, je m'en irai tout a fait li-

bre, car avec le temps on en verra de belles. » 
Le chanoine don Vincent Caporale, déjà noté pour ses mau-

vaises opinions politiques, fut aperçu dans le moment de l'é-

meute, se promenant tout enthousiasmé par les rues de Pon-

-za : de quatre à cinq heures de l'après-midi, il se présenta 

armé d'un tromblon au marin Nicolas Mattera, lui ordonnant 

de le transporter, lui et plusieurs autres, à bord du Cagliari. 

Mattera eut toutes les peines imaginables pour lui persuader 

que sa barque était hors de service. En ce moment un canot 

«lu paquebot approcha du rivage, et transporta à son bord 

Caporale et ses compagnons d'armes. 
Avant de s'embarquer, Caporale avait fait distribuer à plu-

sieurs déportés et prisonniers des rafraîchissements et des 

cigares, ordonnant au vendeur de mettre le tout à son 

compte. 
Toutes ces circonstances réunies à la connaissance qu'un des 

factieux avait du nom du pilote, à l'endroit caché où le débar-

quement eut lieu, à la parfaite connaissance du local de la 

grand'garde, font soupçonner qu'il y eut des intelligences 

entre les conjurés et les habitants de l'île, afin d'y meitre à 

exécution l'attentat projeté et y commencer la formation d'une 

bande armée. 
Ceux des habitants qui accoururent au devant des débar-

qués et qui obtinrent des grades dans les files dei factieux 

étaient certainement instruits du plan d'insurrection, d'accord 

sur le tout avec les conjurés. 
12° Parmi les vols qui eurent lieu l'occasion de la révolte, 

nous signalerons surtout les suivants : 
1» Celui commis par Louis Impimbo aux dépens de D. Jo-

seph Ciliberti; 
2° Celui d'un fusil et de quelques paquets de poudre com-

JTOfi rai Benoît Paaano et plusieurs inconnus dans l'habita-

3° Enfin, le vol d'une grande quantité de pain commis par 

François de Martino et autres inconnus aux dépens de D. Mi-

chel Parisi. 
A la suite de ces excès, la bande fut organisée. Presque tous 

les susnommés, ainsi que plusieurs habitants de l'île, s'y en-

rôlèrent et se transportèrent à bord du Cagliari, pour se 

diriger tous ensemble vers l'endroit que les conjurés avaient 

choisi pour mettre à exécution leur dessein, soit à Sapri. 

De là, on devait aller dans les communes du district dit Vallo 

di Diano et y recueillir toutes les autres personnes antérieu-

rement compromises. 
Le document suivant, tombé entre les mains de la justice, 

est la preuve de la vérité de ce qu'on avance. 

« Q e Pateras reste à Naples. —On débarqua à Sapri, on 

parcourra Val Diano en réunissant tous les insurgés. — Ceux d 

Lagonegro auront des hommes postés au sommet de quelqu 

colline voisine, pour les avertir du débarquement. Alors il 

devront désarmer et emprisonner les autorités locales et les 

agents de police, et se porter immédiatement après sur la 

route de Sapri pour s'y réunir aux débarqués. Tous les habi 

tants des autres communes se trouveront sur la rou'e d'Au 

letta. Ceux de Poteeza se. réuniront à Auletta même, où nous 

serons le troisième jour. 
« Eu même temps ceux du Vallo et Monteforte marcheront 

sur Eboli pour y attendre notre arrivée; si par hasard ils ren 

contraient des iroupes, ils se replieraient sur Auletta. D'Au-

letta la bande entière ira à Naples, en attaquant ou en con-

tournant l'ennemi. Nous devons nous aider mutuellement, ré 

sister toujours, puisque tant que le drapeau sera levé il y a de 

l'espoir, et il pourrait se faire que ce qui n'a pas eu lieu le 

premier jour ait heu le lendemain. 
« Qu'on choisisse un endroit où sera établi le quartier 

généra', si la ville se soulève ; si elle est sourde à notre ap-

pel et que le coup que vous tentez ne réussisse pas, ce sera 

l'endroit qui nous servira de retraite et où on pourra organi 

ser la défense. » 

Voilà le projet des ennemis de Dieu et des hommes ! Mais la 

Providence qui veille sur les peuples et la prévoyance du ma 

giianime el auguste Ferdinand II, ont étouffé, des sa naissam 

ce, la rébellion, et l'ordre fut bientôt rétabli. 
(Suit la liste des noms des prisonniers échappés de Ponza 

au nombre de 323. Ces noms, tous d'inconnus, n'ayant aucun 

intérêt pour nos lecteurs, nous croyons devoir les omettre.) 

A peine tonte la bande fut à bord du Cagliari, Pisacane la 

partagea en trois compagnies, thacune de deux tscadres. 

Chaque escadre avait un chef appelé Capo squadra. 

Pisaiane se nomma général en donnant à INicotera le grade 

de colonel et à FalC me celui de major. Toutes ces opérations 

résultent des documents qui sont entre nos mains, ainsi 

que de l'interrogatoire des accusés. Certes, Pisacane n'aurait 

point investi trente-neuf de ses camarades d'une part plus ou 

moins grande dans la direction de la bande, s'il n'avait eu en 

eux la confiance qui naît entre gens de la même opinion ; il 

est hors de doute que ces hommes étaient instruits de toute la 

conspiration, puisque, comme nous l'avons dit plus haut, ils 

se réunirent aux insurges au moment où ceux-ci débarquaient 

à Ponza. . , , „ ., 
Les partisans qui n'étaient point armés reçurent des lusils, 

des tromblons ou autres armes qui se trouvaient dans sept 

caisses à bord du paquebot. 
Le f lan de conduite résulte d'un écrit au crayon qui a ete 

saisi. Voici sa teneur : 

« Dix-hit hommes marcheront en avant, c'est-à-dire en 

éclaireurs, sous les ordres de Nicotera. Les autres formeront 

un peloton sur deux lignes et marcheront de front ou par 

quatre, en laissant un certain espace entre un rang et l'au-

tre, afin do paraître en plus grand nombre. Ces hommes, tous 

armés, resteront cachés et ne se montreront sur le pont sinon 

après en avoir reçu l'ordre. 
« Si le paqutbol ne peut entrer dans le port, on mettra les 

embarcations à la mer et on attaquera la gabarre. Il faut que 

le paquebot jette l'ancre. Après le fait on détruira la ga-

barre. » 

Sitkziane serait point resté à Ponza pour y attendre l'em-

barquement des révoltés et des déportés, s'il n'avait pas été 

d'accord avec Rubattino. Il est clair qu'en ce moment il pou-

vait reprendre son commandement et s'en aller, au lieu de 

rentrer au port après avoir le nt d'en sortir. 
De Ponza, le Cagliari, ayant à bord toute* la bande, se 

dirigea sur Sapri. Pendant la route le plus grand accord pa-

rut régner entre le capitaine Sitkzia et Pisacane : lui-même 

distribua les armes qu'il prenait dans différentes caisses et 

dirigea la fabrication des cartouches. Tout en veillant sur son' 

navire, il causa avec leâ conjurés, les encourageant et les 

conseillant; il y eut un moment où il les fit coucher sur le 

pont, de crainte qu'ils ne fussent aperçus d'un bâtiment qui 

passait. 
Le paquebot fut aperçu dans le golfe de Sapri entre trois et 

quatre heures do l'après-midi du 23 juin, îl disparut immé-

diatement en se cachant derrière le promontoire qui forme 

une espèce d'isthme entre le golfe de Sapri et la plage de l'O-

liveto, près de Vibonati: il se maintint en cet endroi£jusqu'à 

huit heures du soir environ, heure à laquelle fut effectué le 

débarquement à Sapri, pendant que l'île était complètement 

tranquille. Sept passagers étrangers à la conspiration etquel-

ques hommes de l'équipage restèrent sur le paquebjt, qui s'é-

loigna en courant des bordées entre le golfe de Policastro et 

le cap Licosa: son intention était de retourner à Ponza, où 

quelques révolutionnaires l'attendaieut pour se joindre aux 

débarqués; mais le lendemain 29, le paquebot étail capturé 

par la frégate napolitaine le Tancredi. 
Pendant ce temps les révoltés entrèrent à Sapri, où ils éta-

blirent plusieurs postes : des recherches furent ensuite faites 

pour découvrir le chef de la garde municipale. 
D. Vincent Peluso et un de ses parents, D. Léopold Peluso, 

que les insurgés voulaient massacrer parce qu'ils avaient eu 

part à la mort de Costabile Carducci en 1848, s'étaient mis 

d'avance en sûreté. 
L'employé du télégraphe, D. Dominique Montesanto, les 

douaniers Panico et Fiorentino, ainsi que les municipaux Men-

ta et Vitolo forent arrêtés et tenus pendant plusieurs heures 

renfermés. L» s insurgés envahirent les maisons de bon nom-

bre de citoyens, pour y chercher des armes ou des munitions. 

Quelques vols furent commis, et, entre autres, celui de 113 

ducats appartenant au Trésor, de deux fusils et de fromage 

aux dépens de Jean Peluso, receveur de la douane, etc., etc. 

Les nommés Schetiino et Pasquale, arrêtés par la bande, fu-

rent délivrés dans la matinée du 30. 
Les débarqués, en parcourant les rues de Sapri aux cris 

de : Vive l'Italie ! vive la République ! tâchjient de faire in-

surger les habitants de l'île. lia disaient tout haut que leur 

dessein était d'attenter à la vie de notre auguste souverain. 

Les armoiries royales détachées de la porte du corps-de-gar-

de furent foulées aux pieds. Cependant ils ont été mal accueil-

lis partout, car tout le monde dans ce pays a donné des preu-

ves d'inaltérable dévoùment au roi, si on eu excepte la famil-

le du baron Gallotti, déjà mal famée en 1848 pour ses opi-

nions politiques. En effet, lorsque la bande, guidée par Fio-

rentino, un des arrêtés, arriva sous ses fenêtres, comme plu-

sieurs cris appelaient le baron, D. Emmanuel, son tils, se mit 

à la fenêtre et leur dit que son père était dehors, à quoi les 

insurgés répondirent, en disant: « Nous allons changer la 

forme du gouvernement. Nos saluts à M. le baron. » 

On verra plus loin quelle part eut dans l'insurrection la fa-

mille Gallotti. 
Les Insurgés, découragés par le mauvais accueil qu'on leur 

faisait, passèrent dans la même matinée à Tarraca, où ils lu-

rent sur la place publique la proclamation suivante : 

« Citoyens! 
« Il est grandement temps de mettre fin à la tyrannie de 

Ferdinand II. Il vous suffira de le vouloir. La haine contre lui 

est universelle ; l'armée est avec vous, la capitale attend des 

provinces le signal de la rébellion pour trancher d'un seul coup 

la question. Pour nous, le gouvernement de Ferdinand a cessé 

d'exister : encore un pas, unissons-nous et courons où nos 

frères nous attendent; que tous ceux qui peuvent manier une 

arme nous suivent! ceux à qui leur faiblesse ne le permet pas 

nous donneront leurs armes. Nous avons abaudonné nos fa-

milles, méprisé les aises de la vie pour initier un mouvement 

qui doit être le signal de la révolution, et vous êtes là à nous; 

regarder, comme si notre cause n'était pas la vôtre! Honte sur 

qui, pouvant combattre, s'éloigne de nous! honte et infamie 

sur ceux qui cachent leurs armes au lieu de nous les consi-

gner !, 
La victoire nest pas douteuse; votre exemple sera suivi par 

les pays voisins. Votre nombre augmentera chaque jour da-

vantage; sous peu nous serons une armée. Vive l'Italie! » 

L'adjoint Cesarino se joignit à eux et les conduisit au corps 

de garde, leur faisant voir qu'il n'y avait point d'armes. Le 

local de la chancellerie communale, qui est contigu au corps 

de garde, fut ainsi sauvé de l'invasion de ces forcenés. 

Deux factieux s'introduisirent dans la maison d'un certain 

Finizzola et s'emparèrent d'un fusil et de quelques autres ob-

jets : la même chose eut lieu en différentes habitations. Au 

syndic, D. Carminé Gallotti, et au chef de la garde munici-

pale, D. Louis Mercadaute, furent volés un fusil et plusieurs 

effets. 

Quelques vols furent accompagnés d'effraction. 

Environ vingt des habitants de l'île se réunirent aux con-

jurés, arborant le ruban tricolore et applaudissant à la lectu-

re de la proclamation. 

Pisacane et les auires conjurés voulaient aller à Padula où 

ils espéraient trouver des secours,en armes et en hommes et 

cela est si vrai, que, pendant le trajet de Ponza à Sapri, Pisa-

cane annonça à la bande qu'elle serait rejointe à Padu'a par 

400 hommes armés qui l'attendaient pour proclamer la répu-
blique. r 

Le document que nous avons cité plus haut et qui a été 

trouvé parmi les papiers de Pisacane indique clairement les 

noms de ses complices; ce sont Hattina de Diano, le prêtre D. 

Vincent Padula de Padula, les Gallotti de Sapri et les Magno-

ne de Rotino, en ce moment détenus. 

Voilà comment on explique le débarquement à Sapri, d'où 
la bande pensait entrer facilement dans le district de Sala : 

Dans la nuit du 29, quelques insurgés abandonnant leurs 

camarades allèrent à Tortorella, où ils mirent à sac la mai-

son de François Rocco, en lui causant un dommage d'environ 

90 du ats. Poursuivis par la garde municipale dans la mati-

née suivante, ils n'ont pu être rejoints ; un d'eux pourtant fut 

tué d'un coup de fusil. 

De Torraca la bande passa, dans la journée même du 29 

dans le pays de Fortino, où elle établit son bivouac et passa 

la nuit, apres avoir abattu un poteau du télégraphe électrique 

et avoir coupé le fil correspondant. 

Nicolas Sehetino et Joseph Rascale étaient encore entre leurs 

mains. Enfermés dans la cuisine de l'auberge qui est vis-à-

vis de la maison des Gallotti, ils purent voir entrer dans 

cette maison dix ou douze insurgés, qui environ dix minutes 

après en sortirent accompagnés des deux fils du baron Gal-

lotti. 

Ces deux accusés eurent des conférenc?s avec Pisacane et 

restèrent à causer avec les factieux jusqu'au moment où la 

bande partit pour Casalnuovo : ce qui eut lieu dans la mati-

née du 30. 

Vincent Cioffi, aubergiste, leur fournit une grande quantilé 

de pain. A peine arrivés à Casalnuovo, les insurgés établirent 

un conseil de guerre, composé des nommés Nicolas Giordano, 

capitaine ; Rosario Spadafora, lieutenant; Joseph Colacicco' 

eutenant, Henri Cerrmo ; Louis la Sala et Martino. Le con-

seil de guerre prononça la peine de mort, on ne sait pourquoi 

contre un membre de la bande, certain Eusèbe Buec:. 

A peine le jugement élait prononcé, six hommes fusillèrent, 

le condamné, et comme il n'était pas mort sur le coup, Do-

minique Catapane l'acheva avec un poignard ou une baïon-

nette. 

lin cet endroit a été abattu un autre poteau du télégraphe 

et les fils (jui s'y rattachaient furent coupés. Des insurges pé-

nétrèrent dans la caserne des gendarmes à cheval et firent 

main basse sur le linge et sur la batterie de cuisine. Il en ar-

riva de même à la caserne des gendarmes à pied où l'on vola 

seize draps de lit et quelques couvertures. Les registres de 

correspondance et les papiers qui s'y trouvaient ont été brûlés. 

Los armoiries royales du bureau des postes ont été fracas-

sées, les lettres adressées aux fonctionnaires de Tortorella et 

Casaletto furent déchirées ainsi que les portraits de LL. MM. 

e roi et la reine qui se trouvaient dans le corps de garde de la 

garde municipale. 
Les insurges ayant pénétré dans la chancellerie communale 

mirent en morceaux les bustes de LL. MM. Plusieurs gardes 

municipaux furent désarmés et dépouilles de leur avo r. 

Quelques hommes postés sur la terrasse du baron De Stefa-

no exploraient au moyen de longues-vues la route de ladu a. 

Il a été certifié que le chef de la garde municipale De t>te-

fano ne donna aucun ordre à ses subordonnes pour se mettre 

en marche vers Sala, où il avait été appelé avec toute la gar-

nison de Casalnuovo. , 
Mansueto Brandi de Torraca prit une très grande part a 1 in-

surrection : présent au débarquement, il pansa Colacicco qui 

était blessé à la main, plus tard à Casalnuovo il conduisit les 

insurgés chez le baron De Siefano. _ 
Après la perpétration de tous ces crimes, la bande partit 

dans la journée même du 30 pour Padula. 
En route et précisément à l'endroit connu sous le nom de 

ponte Cadassano, deux ou trois insurgés attaquèrent les mu-

nicipaux Martino et Cesari, leur ordonnant de déposer les ar-

mes ; poursuivis à coups de fusil, ces deux soldats parvinrent 

cependant à s'échapper sains et saufs. 
Une femme qui travaillait aux champs, certaine Rosa Per-

retti, fut cruellement assassinée par les factieux. 
On ignore le nom de l'auteur de l'assassinat, le fait même 

fut inconnu jusqu'au 1er juille', au moment où plusieurs pri-

sonniers pris à Padula en passant devant la maison de Josué 

Perretti, père de la victime, furent apostrophés par ce vieil-

lard qui les accusait d'avoir tué sa fille ; à quoi l'un d'eux ré-

pondit : « On nous l'avait ordonné. » 
Giffone reprocha plus d'une fois ce meurtre à ses compa-

gnons de prison. 
C'était donc par l'assassinat et par le vol que ces prétendus 

régénérateurs voulaient atteindre leur but. 
Arrivés à Padula vers six heures du soir du 30 juin, les in-

surgés, sans doute afin d'augmenter leur nombre, forcèrent la 

porte de la prison du district et mirent en liberté trois con-

damnés, dont une femme qui fut renvoyée chez elle, tandis 

que les deux autres étaient enrôlés dans la bande par ordre du 

général, L'un d'eux s'échappa d'entre les mains des insurgés 

et revint le lendemain se constituer prisonnier ; l'autre, certain 

Farina, fut trouvé mort sur le champ de bataille. 

De la prison on passa à la caserne de la gendarmerie, dans 

l'intention de massacrer tous ceux qu'on y trouverait. Heu-

reusement on ne trouva personne. 
Dans la nuit, une dizaine de factieux armés envahirent la 

maison du percepteur domanial, D. Sautomauro, et voulaient 

le forcer à leur consigner l'argent dont il se trouvait déposi-

taire. Par une heureuse idée, en exhibant les bordereaux 

des versements précédents, il sut persuader à ces hommes 

qu'il avait, dans la matinée même, expédié au Trésor tout 

l'argent perçu. 
Plus tard, et à deux différentes reprises, la maison Santo-

mauro fut envahie par les insurgés : les sommes d'argeni, 

dont il était dépositaire, furent sauvées, mais il dut perdre du 

sien environ 00 ducats et une grande quantité de liqueurs. 

Le percepteur des droits d'enregistrement et du timbre et le 

caissier communal, attaqués par les factieux, sauvèrent, par 

la même ruse, l'argent qui leur avait été confié. Chez ce der-

nier, on vola plusieurs pains et trois fromages. 

Dans la matinée du 1" juillet, les armoiries royales, qui 

étaient sur la porte du corps de garde, furent mises en pièces 

à coups de sabre. 
La bande dut en ce moment s'apercevoir combien était mal 

fondé l'espoir de trouver à Padula 400 hommes armés ; et, en 

même temps, elle put voir quelle activité démontraient les 

autorités civiles et militaires pour concentrer à Sala les corps 

des gardes municipales et les brigades degendarmerie qui de-

vaient marcher contre les insurgés. L'intendant Ajossa fit ce 

qu'on avait cru jusqu'alors impossible. 

Le major de Lignora était à Sala dès l'aube du 1" juillet, 

bien avant l'arrivée des factieux, qui, postés sur le revers des 

collines entre Padula et Basilicata, avaient établi en avant un 

cordon de sentinelles perdues. Un contingent de gardes muni-

cipales et de gendarmes était parti de Sala à la rencontre de 

la bande. Arrivées sur la colline de Morgue del Piesco, nos 

troupes se trouvèrent en face de l'ennemi. Les sentinelles des 

révoltés, qui veillaient sur le sommet du S. Canione, donnè-

rent l'alarme en déchargeant leurs fusils ; on entendit battre 

le rappel, et, bientôt après, toute la bande était échelonnée 

sur la colline du S. Canione. Un cordon de tirailleurs fut 

établi du sommet à la base, en allant vers le Nord. Les mêmes 

opérations furent faites par nos troupes. Quelques heures 

après, les factieux changèrent leurs positions en allant se pos-

ter sur la coline de la Croix, colline toute proche 'de celle du 

Soaîlaonnees en se mettaiit'en ordre de bataille, à la'distancè 

d enviran 250 mètres de la bande. 

Peu de temps après les insurgés commencèrent l'attaaue 
aux cris de : « Vive l'Italie !» H 

Le feu dura pendant deux heures sans interruption ius-

qu au moment où le 7° bataillon de chasseurs apparut siûr les 

derrières de l'ennemi; à cette vue les factieux se débandè-
rent, se sauvant de tous côtés. 

Alors commença une lutte corps à corps, lutte acharnée 

qui coûta cinquante trois hommes à la bande. Nos troupes 

bîessés nt tr°iS hommes' très Peu furent sérieusement 

Une partie de la bande parvint à se frayer un chemin et se 

jeta dans les gorges de Buonabitacolo e Sanza ; Pisacane Ni-

cotera et presque tous ceux qui étaient venus du dehors en 

taisaient partie. Ainsi fut encore une fois donné l'exemple de 

chefs d'insurrection abandonnant leurs partisans au moment 

du danger. 

Cette circonstance, déjà vérifié; dans les insurrections des 

Lalabres et du Client en 1848, devrait ouvrir les yeux aux 

utopistes. Cette fraction de la bande principale, s'étant pré-

sentée le lendemain près de Sanza, fut attaquée par les gar-

des municipales de l'endroit, auxquelles s'étaient joints' les 

habitants et une compagnie de chasseurs. 

Après quelques heur, s de combat, vingt-sept factieux 

étaient tués, vingt-neuf prisonniers; Pisacane était au nom-

bre des morts. 

Entre les prisonniers plusieurs étaient armés de fusils et 

de sabres, d'autres avaient jeté les armes. 

Ainsi fut achevée la révolution des soi-disant héros de 

1857, 

Les populations ne voulurent laisser à personne la aloire 
d'y mettre terme. 

Voici les accusations particulières à quelques-uns des fac-

tieux. 
Dans l'après-midi du 26 mai, Dominique Catapane ayant 

rencontré dans une rue de Ponza le nommé François de Gen-

naro, il le pria de lui prêter six grana (environ 24 centimes). 

De Gennaro lui offrit une pièce de six cartini (environ 2 ir.' 
80 c), que Catapane refusa. Le soir même, de Gennaro reçut 

de Celui-ci un couo de rasoir à travers la figure, qui produis, t 

une blessure assez grave. 

Le 9 juillet, Vincent Nigra de Colliano, et Pascal Gizzi ber-

gers tous les deux, étaient attaqués et dévalisés par une bande 

de huit à neuf malfaiteurs. 

Les voleurs furent arrêtés le lendemain par la garde muni-

cipale de San Menna. Ce sont: Pierre Rotondo, Dominique 

Vespa, Pascal Perella et Alexandre Paolillo, tous évadés de 

Ponza. Ils répondirent à l'interrogatoiie, qu'après le débar-

quement à Sapri, ils avaient suivi la bande pendant une demi-

journée, qu'ils avaient déserté avant le combat, leur intention 

étant de se présenter devant 1 inlendantde Campobasso. Quant 

aux armes dont iU étaient porteurs, ils disaient les avoir re-

çues au moment du débarquement, par les chefs des insur-

gés. Ils niaient avoir commis des vols. 

Confrontés cependant avec les plaignants, ils furent immé-

diatement reconnus. 

Jean Cuzzolino et Gaspard Fiorenza, détenus, se rendirent 

coupables de chant de chansons séditieuses, ayant pour refrain 

Vive ta Constitution ! Plusieurs témoins sont prêts à dénoser 
sur ce fait. 1 

Benoît F'anelli, contumace, est accusé d'introduction d'armes 

et de discours séditieux. 

Le nombre des arrestations faites, soit a bord du Gaaliari 

soit apres le débarquement, est de 264. (Suit la liste des noms 

des arrêtes.) 

Les accusés oui tous subi des interrogatoires dont suivent 

les résultats. 

Jean Nicotera. — Après avoir parlé des révoluiions des 

Calabres et de Rome en 1848 , raconte comment il alla s'é-

tablir à Turin aprèi avoir séjourné à Gênes et à Nice. Dans le 

mois de maideruier, il reçut, de Pisacane une invitation de 

fairo part d'une expédition dans le royaume de Naples, une 

lettre du comité Napolitain en croyait la réussite assurée; 

lorsque Pisacane alla chez lui, à Turin, il était accompagné 

par miss White. L'insurrection devait avoir lieu 1 

mais elle ne put avoir lieu par défaut de 100 fusil 6 ^ Mo 

vire génois devait apporter ; l'expédition fut alors re (*"'Un W 
29 du même mois. Pisacane, qui arriva à Gènes 1 "I0^ 9l. 

provision d'argent et d'armes; le 25, il en partit à K' y fit 

Cagliari. Arrivé à Ponza, après avoir fait désarmer 1 ^ du 

son et embarquer les détenus, on prit le chemin d ?ari)i-

Après le débarquement, on devait aller à Potenza v M ^P'i. 

sie comme point central de l'insurrection, 30,000 1 

disait-on, étaient prêts à marcher sur Naples. Pisaca "^i 

en outre chargé par le comité napolitain d'établir une"16 

pondance avec les Calabres. "e 

L'accusé reconnaît que le billet saisi sur le machinist 

avait été écrit par miss Withe : plusieurs documents / & K 
cane et du comité de Naples ont été aussi reconnus par i sa" 

Caïetan Poggi dépose que revenu d'Angleterre avec H 

ses amis Félix Poggi et Dominique Porro, il était allé kr% i° 
pour y trouver de quoi vivre. Là, il trouva un certain Por s 

lui offrit de prendre part à un voyage decontrebaude-

dividu lui donna de l'argent jusqu'au jour du départ "• 

ment fixé, il se rendit chez le négociant qu'on lui avaitJ 

qué et y trouva Pisacane, Barbieri, un autre Poggi, jea 
■:.; tous ceux enfin q„e p|us 

les chels de 1 insurrection étâ 
Metuscé, Giannone, etc., etc 

vit à bord du Cagliari 

Pisacane Nicotera et Falcone 

tous ceu a.': 

Il finit en déclarant qu il 
point pris part à l'affaire de Padula. 

Félix Poggi et Dominique Poro font leur déposition dan 

même sens. 8'e 

François Metuscé, Dominique Mazzon et Joseph Merci, 

soutiennent avoir été forcés de suivre la bande. 

Embarqués à bord du Cagliari, les deux premiers corn j 

marins, le troisième comme domestique, ils déclarent n'a,"*' 

pris aucune part aux crimes commis par les factieux. °" ! 

Camilluci, Faridone, Faelli et Perugi prétendent avoir », 
trompés soit par Barbieri, soit par Piscane, qui les a J1( 

embauchés pour un voyage de contrebande. 

Pierre Ruscone affirme s'être embarqué pour Tunis; leSïi. 

lences et les menaces de Pisacane l'obligèrent à suivre leS(jt, 

tieux. 
Jean Cagliani et Charles Botta avouent franchement leur M, 

ticipation au complot et leur coopération aux entreprises L' 
bande à Ponza, à Sapri et à Sala, où ils ont été arrêtés. 

Joseph Sanlandrea, émigré de 1848, a suivi Pisacane en p]ei. 

ne connaissance de cause. 
Des dépositions de Roc La-Cava et Joseph La Ferola, [\^ 

suite que plus eurs détenus de Ponza éiaient instruits de ce 

allait se passer. 
De l'examen attentif du résultat des interrogatoires <j(, 

nommés : 
Catapane, Astizzone, Colapinto, Cozzolino, Bartoromo, Bo« 

de Costanzo, La Cava, Cocchillo, Ciancio, Jaccheo, Mira, |, 

rmo, Mezzacapo, Nocera, Pirozzi, Palermo, Pianese, Parok 

Romano, Regina, Sabello, Silepo, Sissonne, fohmieri, Ver. 
rino, Valera et Valenzese, on a pu tirer assez d'édeirej* 

ments pour reconstruire pièce à pièce tout l'édifice de lac» 

piration contre notre gouvernement. 

Le résultat de ces examens prouve, on ne peut plus claire-

ment, la vérité des faits jusqu'ici énoncés. 
Nicolas Giordano dit que quoique le cri de la bande ft: 

« Vive la République! » toutefois son but principal était d'à 

tenir l'indépendance de touie l'Italie. Il avoue avoir pris par; 

au Conseil de guerre qui condamna Bucci. 
Presque tous les évadés de Ponza prétendent avoir été! 

ces de s'embarquer : quelques-uns ont déserté dans l'inteuti 

disent-ils, de se présenter aux autorités. 
Toutefois, l'instruction est parvenue a démontrer leo; 

traire les documents saisis et les nombreux témoignage! 

tenus éloignent toute espèce de doute sur les laits et lespt 

sonnes accusées. \ , ■ , 
Le capitaine Siktzia affirme avoir ete forcé, les armes!, 

main, dWndonner le commandement du paquebot, qii i 

pris par le capitaine Daneri; les conspirateurs, eux-tMs 

voudraient faire croire à ces violences de leur part en« 

susdit Sikizia. Il est cependant aise de s apercevoir que, qa 

même on pourrait les établir en fait, ce n aurait jamais: 

qu'une scène convenue d'avance pour justifier 1 administra 

Rubattino ; la lettre de miss White vient appuyer notre i 

SeLè°capitaine Siktzia aurait-il souffert patiemment tei 

lences des insurgés, dont il avait obtenu la déclaration 

nous avons donnée plus haut ? La circonstance d unp wg 
, ........ L- - : .qujo ml nutro, mm 

gés ne pouvaient savoir qu'il eût des armes à bord, s'ilsi: 

avaient pas été instruits par l'administration elle-même, 

Les violences donc n'eurent lieu qu'après un accorda' 

les conjurés et le capitaine qui voulait y trouver son e» 

Du reste, plusieurs hommes de l'équipage furent arrêts 

armes à la main après la descente. 
Ni l'administration Rubattino, ni Siktzia, ne seront j* 

à même d'expliquer comment le Cagliari qui ne devait 

à bord que la quantité de charbon suffisant» pour deiui» 

lit un voyage de quatre jours, soit jusqu'au 29. Siktzia,» 

et tous les autres hommes de l'équipageauraientdùaprés* 

barquement à Sapri, aller tout de suite à Naples eut 
jiorte quel amre port du royaume pouryprévenirlesautorjlf 

ce qu'il leur était arrivé : la circonstance d'avoir tenu 

quebot à la disposition des insurgés démontre l'entière (<l 

bilité du capitaine. . 1 
Et comment expliquer le silence gardé par Siktzia et 

Rubattino sur le chang-ment de nom de plusieurs des» 

qués? 11 est pourtant certain qu'ils étaient instruits def 

circonstance. Que pourra-t-on répondre sur l'absence»; 

piers des marins de l'épuipage'? Comment expliquer e* 

Rubattino pût affirmer que les conjurés s'étaient empares»*' 

du paquebot, avant même que l'on connût le l'ait dii debif 

ment? Tout cela, rapproché des opérations de Sikuisj 

tout l'équipage, établit d'une manière peremptoire * 

précédemment établi entre l'administration etles conji 

Des 284 accusés, les suivants étaient détenus à Pot»': 

y subir les pemes auxquelles ils avaient été condaa*"j 

différentes causes. 
(Suit une liste de 96 noms.) 
Les suivants , presque tous punis pour 

trouvaient aussi à Ponza. 
(Suit une liste de 26 noms). . 
Les nommés Bruno Betro, Achille Mira, François «m 

et Janvier Botta, n'avaient pas encore accompli leur ^ 

tième année, lors de l'insurrection. L'arrestation de* ^ 

fut déclarée bien et dûment faite par les ordonnances 

septembre el du 10 décembre. e 
En conséquence de quoi le procureur du roi accu ; 

1. Jean Nicotera, âgé de 29 ans, étudiant en drou,^ 

tan Poggi, de 23 ans, marin; 3. Thomas l>er"S8'j
)(1

|i,! 

marin; 4. César Faridone, 27 a-is, marin; 5. MU |JB 
ans, marin; 6. Jean Cagliani, 23 ans, étudiant a ^ 

Jean Camibucci, 23 ans, marin; i. Joseph Feli, à 

mestique; 9. Joseph Mercuri, 38 ans, domestique; i'3 
que Mazzone, 34 ans, marin; 11. François Mét"--'e ̂  

marin; 12. Dominique Porro, 30ans, marin; la. j> 

ta, 27 ans, g'aveur; il. Joseph Santandrea, 3b a.n*'rftit' 

récidive, 

de 

en 
co 
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qt 
ne 
de 
4? 

lit 
ro 
ai 
pa 
m 
re 
dt 

to 

Pi 
de 

'S u 

que; 15 Pierre Ruscone, 30 ans, employé; 16. Ces 

aos, marin; 17. Amilcar Bonomo, 27 ans, b'loUc-*ceiitlJ 

tioco Siktzia, 56 ans, capitaine de marine; 19. y ^i»' 

23 ans, capitaine de seconde classe; 20. Augustt » 
machiniste; i*-^.. uns, pilote; 21 .Henry Watt,20ans, [imuunn^vi -

21 ans, deuxième machiniste ; 23. Pierre Cida'Ç.'^ frfl 

Laurent Acquaroee, 32 an?, domestique; So.^8JJg| 
), 27 ans, marin ; 26. Augustin Rapallo, £i 3^0 I 

7. Laurent Frumento, 21 uns, timonier; jft 

9 an3, marin; 29. Jean Frumento, 48 ans, m )eSe, 

le Bartiroti, 22 ans, marin; 31. Dominique »» 33,t 

to, 

27 

29 
me Bartiroti, 22 ans, marin; 31 

marin ; 32. Prosper Brughicase, 

ff 

% 

Dominique 
20 ans, marin pS 

Barbieri, 17 ans, marin; 34. Pascal Casella, 

35. Ignace Frumento, 20 ans, marin ; 36. D
ô(ni' 

13 ans, mousse ; 37. Joseph 

capo, 33 ans, ex-soldat; 39. 

Daneri, 27 ans; M-

Roc La Cava, 
|d«fi, 

lier; seph Bartiroino, 27 ans, ex-soldat; 41. Jein 

déporté ; 42. François Ferracci, 30 ans, ren 

Giordano, 27 ans, pharmacien ; 44. Jean 1°' ^.Vi'gj 
tailleur; 45. Michel Milano,2K ans, imPr,,neu'ôosito> y 

Rosa, 28 ans, ex soldat; 47. Fortuné V[oTA^{/
a
t; ^.f 

ex-soldat; 48. Antoine Valera, 30 ans 

La Ferola, ex-soldat; 50. Molino, 25--' 52. Nicolas Val.^
si|b

,s« 

ex-solcia' 

25 ans, dép^y 
rent Sabelli, 33 ans, déporté; 52. Nicolas Vallet 

porté; 53. Franco s de Martino, 24 ans, so . 

peine; 54. Florinde Sotte, 27 ans, idem; • gIlS) t, 

32 ans, cuisinier; 56. Michel Tommarelli, s» 
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58 
lui. 

,rr0 qui 

au m». 
111 indi. 

Par» 
tard j] 

étaient 

" n'a 'il 

1 avoir 

A*' 

'•5 

Tatapane, 2i ans, pharmacien, déporte, 58. 

nomin'l"
6
 ^7ns, rentier; 59. Dominique Coja, 2b ans, 
*

a
^

ne
 ; 60. Lucien Manno, 30 ans idem ; 

s
ubiss»

nt
r22 ans, idem; 62. Frédéric Priorelli, dé-

50 WWh Cap"<"ssla 23 ans, chirurgien, déporté; 
63-

 t0
°«tion pour détruire le gouvernement et en 

F?% co"SP'
ral

' poussant les sujets et habitants du royau-

h
 la

 Contre le roi, au mépris du disposé de 1 article 

Sa du Code péi«
a,

j.
icolera|

 Gaétan Poggi, Perugi, Faridone, 
1
 les not

I,nlt
r Miani Camillacci, Faelli, Mercun, Mazzone, 

Po^S
1
'
 a

,,
iau

e Porro, Rotta, Santandrea, Rusconi, Cari 
f&* 7*î)ômiuiq«e 

J|etusr 

a de bandes armées afin d'envahir et de 
K D'o^ laces ou des postes militaires, etc., et de com-

Jtptè
eI deS

„P uat contre la sûreté intérieure de l'Etat, ma 
SreuliaTde

S
 articles 123 et 133 du Code pénal; 

S le
 dis(KW

% Nicotera, Giordano, Valletta, Priorelli, De Mai 
?
 Les n

0
'"' Mezzacapo, La Cava, Bartiromo, Jaccheo, Ferra-

dja, h»
 Sa

- 'uilano, De Rosa, Flora, Vallera, La Ferola, Mo-

a, F
0
!
ica

!|r' ' Sette, Parola, Tommarelli, Catapane, Godano, 

li°
e

' u^r'iiio et Caputo, . , .il 
Coja,

 }1
 esercé des fonctions ou commandements dans la 

30 n'avoir ^ j\j;
00

tera était colonel ; Giordano, Valletta et 

^sde
 arIDe

l;|
a
jnes ; La Sala et de Martino, lieutenants; les 
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CHRONIQUE 

PARIS, 11 FEVRIER. 

1 ■ mbre criminelle de la Cour de cassation, prési-
L*c o Aans son andi^iinp. d'auiniird'hni.rfiieté , y Vaisse, a,dans son audience d'aujourd'hui,rejeté 
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é par Jean-Pierre Estève et 
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 pourvoi 

veuve Guilliny, condamnés à 

de'mort par arrêt de ia Cour d'assises delà Drô-
la p
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e
i47anvier Î858, pour assassinat. 

V Setieca conseiller rapporteur; M. de Marnas, pre-

ocat général, conclusions conformes; plaidant, M" 

Sordère, avocat désigné d'office. 

_ I e 17 novembre dernier, la (5° chambre du Tribunal 

îtioonel de la Seine condamnait MM. Alfred Delvau 

flTmois de prison, 500 fr. d'amende, pour outrage à 

* L
or

ale publique et aux bonnes mœurs, par suite d'ar-

mes publiés dans le journal le Rabelais; Lapostole, gé-

rant à trois mois. 200 fr. d'amende; Desoye, imprimeur, 
à un'mois et 100 lr. d'amende 

M le procureur gênerai a interjeté appel a mimma con-

tre les deux premiers prévenus. Desoye, qui comme ses 

coaccusés a interjeté appel de la décision des premiers 

iu^es, s'est désisté. 

L'affaire venait aujourd'hui à l'audience de la Cour, 

résidée par M. Zmgiacomi, au rapport de M. le conseil -

er Saillard. 

M. l'avocat-général Dupré-Lasale a soutenu l'appel ; il 

a d'abord demandé que la procédure fût régularisée ; 

voici à raison de quel point : entre la première citation et 

le jugement, un nouveau délit avait été commis ; ce délit 

était relevé dans un article du journal à la date du 26 

août. A raison de cet article, une nouvelle citation avait 

élé donnée par M. le procureur impérial. Le Tribunal 

avait joint les deux instances, mais n'avait point prononcé 

une amende spéciale pour le dernier article. M. l'avocat 

général a soutenu qu'il devait y avoir autant d'amendes 

que de publications incriminées; déplus, il a requis une 

peine plus sévère contre les prévenus. 

La Cour faisant droit, après avoir entendu M" Denier 

pour Lapostole, a condamné ce dernier à quatre mois de 

. prison ; prononçant par défaut contre Delvau, élève la 

peine à un an ; maintient les amendes déjà fixées, et de 

plus les a condamnés à 100 fr. chacun pour l'article du 
26 août. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

le sieur Paragot, cultivateur à Biïe-sur-Forges (Seine-et-

Oise), pour mise en vente à Paris de bottes de foin pré-

sentant chacune en moyenne un déficit de 250 grammes 

sur 5 kil. 500 gramm., à 50 fr. d'amende ; la confiscation 
des bottes saisies a été ordonnée. 

— Il y a deux ans, un homme qui avait eu une position 

enviée dans le monde parisien, dont les chevaux étaient 

connus sur le turlF, M. J. L...,disparaissait subitement el 

partait pour l'Amérique. Il avait laissé à Paris un domes-

tique qui l'avait servi pendant quatre ans, le sieur Alexan-

dre béguin, qui restait son correspondant à Paris, chargé 

«arranger quelques-aflaires et de lui envoyer de France 
aes brochures et des journaux. En juin dernier, M.J. L..., 

I
UJ avait lait des spéculations heureuses en Amérique, 

notamment en Californie, adressa à Alexandre Séguin 
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Premier prévenu : Nous avions eu le tort de déjeuner 

un peu trop et de vouloir entrer de force, seulement nous 

avions le droit d'entrer au théâtre et, certes, si M. Bàr-

thoh, le directeur, eût su ce qui se passait, il nous eût 

fait entrer ; et la preuve, c'est la lettre qu'il m'a écrit. 

Deuxième prévenu : J'ai pu avoir tort d'insister pour 

entrer, et de résister à l'agent, mais, d'une part, nous 

étions forts de notre droit, et, d'un autre côté, nous avions 

trop bien déjeuné ; du reste, voici une Jettre de M. Bar-

tholi qui établit que nous étions fondés à nous présenter 

dans les colisses. 

Le prévenu lait passer à M. le président une lettre du 

directeur du théâtre Beaumarchais. 

Les deux auteurs auraient, à ce qu'il paraît, menacé le 

sergent de ville du préfet de police et de M. Courteilles, 

commissaire de police ; à l'audience, ils nient la menace 

et regrettent, en total, le scandale qu'ils ont causé. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à une simple 
amende de 30 francs. 

— Ainsi que l'établit la lettre ci-après, Chevallier se 

rend justice, et, comme on le verra plus tard, les vœux 

qu'il forme ont été exaucés. 

Paris, le 23 janvier 1838. 
Monsieur et madame, 

Pardon si je ne vous traite pl us de père et mère, mais je 
n'en suis pas d gne; je suis parli étant malade, je n'ai pu en-
trer dans aucun hospice n'ayant pas de place, et comme je 
sais que je serait malheureux toute ma vie, étant comme je 
suis et vous gênant, je me suis résolu à vous quitter; je sais 
que je ne pourrait jamais rien faire, j'aime autant être enfer-
mé que d'être là comme un bon à rien et ensuite recevoir tou-
jours des reproches. 

Je vous salue. 

Louis CHEVALLIER. 

Après avoir écrit cette lettre, il s'en alla sur le Pont-

Neuf, comme un bon à rien, à minuit trois quarts et ne 

tarda pas à être arrêté. 

Le voilà devant la police correctionnelle sous préven-

tion de vagabondage ; il a bien raison de dire : « Qu'il sera 

malheureux toute sa vie, étant comme il est. » 

Voici comment il est : il y a quatre ans, il disparait de 

chez ses parents après avoir forcé leur commode et les 

avoir dévalisés de leurs effets, bijoux, et d'une somme de 

90O francs ; les parents le font partir pour la Californie ; 

il en revient il y a six mois, sans avoir fait fortune, at-

tendu qu'il avait emporté et conservé une de ces doses de 

fainéantise, incompatible avec le pénible travail des mi-

neurs ; il est paresseux à ce point, a dit sa mère, qu'il ne 

voulait même pas balayer la cour et qu'il restait quelque-

fois jusqu'à quatre jours enfermé, sans dire un mot et 

sans se livrer à la moindre occupation. 

Son explication est celle de tous les paresseux ; il est 

toujours malade, mais d'une de ces maladies qui n'empê-

chent ni de boire, ni de manger, ni de dormir. 

En total, il paraît préférer, ainsi qu'il le dit dans sa 

lettre, être enfermé que d'être là comme un bon à rien. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Ce matin, de nombreux détachements de tous les 

corps de troupe en garnison à Paris et de ceux stationnés 

dans les forts se sont réunis, sur l'ordre de M. le maré-

chal commandant en chef la lrc division militaire, dans la 

grande cour de l'Ecole-Militaire, à l'effet d'entendre la 

lecture et assister à l'exécution de divers jugements ren-

dus par les deux Conseils de guerre permanents de la di-

vision, prononçant des condamnations à des peines afflic-

tives et infamantes. 

A neuf heures du matin, une voiture cellulaire, escor-

tée de la gendarmerie et d'un piquet d'infanterie de la 

ligne, est arrivée dans le grand carré formé par les trou-

pes, qui déjà, sous la direction de M. le colonel d'état-

major Reguault, major de place, avaient pris position. Au 

même instant, une voiture bourgeoise a déposé à l'entrée 

du carré le commissaire impérial et le greffier du Conseil 

de guerre, chargés par la loi d'assister à l'exécution. 

Les condamnés, au nombre de sept, ont été extraits de 

la voiture cellulaire, et placés sur une seule ligne par or-

dre de date de.leur condamnation. Pendant celte opéra-

tion, un roulement de tambours s'est fait entendre, et 

aussitôt fini, M. le capitaine Gauldrée-Boilleau, substitut 

du commissaire impérial, a fait procédera la lecture des 

jugements par M. Imbault, officier d'administration, atta-

ché au greffe du 2e Conseil de guerre. Ce fonctionnaire 

ayant fait placer en avant du peloton "des condamnés le 

nommé Louis Jouves, fusilier au 74e régiment de li-

gne, il a donné lecture à haute et intelligible voix du ju-

gement rendu le 7 janvier dernier par le 2
e
 Conseil de 

guerre, qui l'a condamné à la peine de dix ans de travaux 

forcés et à la dégradation militaire, en réparation des cri-

mes de vols comims au préjudice de l'offiier payeur de 

son régiment, et de complicité de faux en écritures au-

thentiques d'administration. 

Au moment où le caporal, chargé de procéder à la dé-

gradation militaire, s'est approché du condamné pour 

remplir ce pénible devoir, Jouves s'est mis à rire lorsqu'il 

lui a arraché les boutons du 74e Je ligne ; Jouves, de plus 

en ph.s gai, a dansé en voyant 'la giberne glisser autour 

de son corps et sortir en passant par dessous les pieds. 

A côté de Jouves, se trouvait placé un homme dont la 

douleur faisait un contraste frappant avec la gaîté de ce 

premier condamné : c'est le nommé Louis-Charles Goil-

liot, sergent-major et vaguemestre au 100
e
 régiment de 

ligne, condamné par le piêrne Conseil de guerre à la peine 

de dix années de travaux forcés pour désertion par réci-

dive, faux eu écriture authentique et vol de fonds dont il 

était comptable 

Cet homme, âgé de quarante-quatre ans, s'est affaissé 

au moment où il a entendu la condamnation qui le déclare 

indigne de porter la médaille milhaire qu'il avait gagnée 

en combattant sous les murs de Sébastopol. 

Après la lecture du jugement, M. le colonel major de 

place s'est approché du condamné Goilliot et a prononcé 

d'une voîx sonore, entendue "de toute la troupe; la for-

mule sacramentelle prescrite par l'article 190 du t:o.de de 

justice militaire, ainsi conçue : « N vous êtes indi-

gne de port r les armes ; de par l'Empereur, nous vous 

dégradons. » Un caporal a saisi les bras de l'ex-sorgent-

major Goilliot, en a arraché les galons, et lui a enlevé de 

la poitrine la médaille militaire, ainsi que la médaille de la 

reine d'Angleterre. L'opération de la dégradation étant fi-

nie, Goilliot a reçu les consolations de Jouves, mais ses 

yeux n'ont cessé de verser des larmes. 

Goilliot avait eu le malheur de déserter il y a nombre 

d'années ; il subit deux ans de boulet. Le roi Louis-Phi-

lippe lui fit grâce du restant de la peine. Goilliot passa 

une année d'épreuves aux bataillons disciplinaires d'Afri-

que, et entra pltts tard dans le 100" régiment de ligue. 

Par sa bonne conduite et son aptitude, il avait pu. malgré^ 

sa condamnation, mériter l'estime de ses chefs, qui lui 

avaient donné le grade de sergent-major et confié les 

fonctions délicates de vaguemestre. Ce sont ces dernières 

fonctions qui, au moment où il allait jouir du bénéfice de 

la retraite pour ses longues années de services, lui ont 

fait cet avantage réservé aux vieux soldats ainsi que la 

pension attachée à la médaille militaire. Goilliot a été con-

duit à la voiture soutenu par deux gendarmes. 

Après ces deux exécutions, est venu le tour du nommé 

Jean-Marie Leclerc, sergent-major au 95
e
 régiment de 

ligne, condamné par le 2
e
 Conseil de guerre à la peine de 

cinq années de réclusion pour faux en matière d'admi-

nistration et de vols de fonds dont il était coiT^table. 

Lorsqu'il a fallu procéder à la dégradation militaire, Le-

clerc a déclaré s'y opposer formellement, et n'a pas vou-

lu qu on lui passât la giberne par dessous les pieds. Il 

s est vivement débattu ; mais la gendarmerie a prêté son 

assis lance, et le caporal chargé de la dégradation a exé-
cute 1 ordre qu'il avait reçu. 

Le quatrième militaire qui avait aussi à subir la dégra-

dation, comme condamné à cinq années de réclusion 

pour vol d'une modique somme de 25 fr. au préjudice de 

1 otueier payeur dont il était l'ordonnance, a subi sans 

murmurer cette exécution judiciaire; c'est un jeune ca-

valier du 4
e
 régiment de hussards, nommé Cordon, qui, 

ainsi que le vieux soldat Goilliot, a versé d'abondantes 
larmes. 

Il restait encore deux autres militaires condamnés cha-

cun à la peine de cinq années de réclusion, pour vol au 

préjudice d'autres militaires. Chrysostôme Goujet, vol-

tigeur au 3
e
 régiment de la garde, et Antoine Poulet, 

brigadier au 8
e
 lanciers, ont été successivement appelés, 

et rien de particulier n'a signalé l'exécution les concer-

nant. Ils ont subi la dégradation en se prêtant aux mouve-

ments du caporal, et l'ont même aidé a arracher les bou-
tons. 

La formule dont nous avons parlé plus haut a été pro-

noncée pour chacun des six condamnés par M. le major 

de place, et à chaque opération un ban général a été 

battu par les tambours avec accompagnement de clai-
rons. 

L'ordre de défiler ayant été donné, tous les détache-

ments sont venus passer devant les condamnés et sont 

rentrés dans leurs quartiers, non sans avoir éprouvé une 

vive et profonde émotion de ce pénible et douloureux 

spectacle à la suite duquel six militaires ont été ignomi-

nieusement expulsés de l'armée, et déclarés indignes à 

tout jamais de porter les armes. 

Une foule immense de curieux stationnait devant les 

grilles de l'Ecole-Militaire. L'administration de la police 

s'est emparée de ces six dégradés et les a fait transporter 

à la prison de la Roquette pour de là être dirigés sur l'é-

tablissement pénitentiaire auquel ils sont destinés. 

— Le parquet de Chàteandun (Eure-et-Loir), fait re-

chercher activement un dangereux malfaiteur qui a com-

mis de nombreux méfaits et est parvenu, jusqu'à ce jour, 

à se soustraire aux poursuites dirigées contre lui. C'est 

un nommé André-Albert Dupont, âgé de trente-deux ans, 

forçat libéré, d'une taille de 1 mètre 68 centimètres, d'u-

ne forte carrure, légèrement voûté, marchant les jambes 

écartées, ayant les cheveux, les sourcils et la barbe châ-

tains, le front rond, bombé et découvert, le nez gros et 

épaté, la bouche grande, le menton rond, le visage ovale 

et le teint brun. Il porte une cicatrice au milieu du front 

et plusieurs petits signes sur la joue droite. Cet individu, 

inculpé d'assassinat et de nombreux vols commis dans 

les églises, est sous le coup d'un mandat d'arrêt décerné 

par M. le juge d'instruction de Châteaudun. Avant sa dis-

parition, Dupont a résidé pendant deux ans à Aydes, 

commune de Sarran, près Orléans, où il était marchand 

grainetier et conducteur d'omnibus ; il exerçait encore 

cette dernière profession, lorsque, se voyant sur le point 

d'être arrêté par la gendarmerie, il abandonna sa voiture, 

se sauva et parvint à faire perdre sa trace. 

On a su plus tard qu'il voyageait avec un cabriolet à 

deux roues, se présentait dans les fermes comme mar-

chand de chevaux ou de grains, et parcourait principale-

ment les départements du Loiret, d'Eure-et-Loir, de la 

Nièvre et de Seine-et-Oise; il est proprement vêtu ; il por-

te souvent sur ses vêtements un paletot en caoutchouc, il 

est coiffé d'un chapeau rond et chaussé de souliers ver-

nis. Dupont est signalé comme faisant partie d'une dange-

reuse bande de malfaiteurs, dont un grand nombre d'affi-

liés sont déjà placés entre les mains de la justice; il paraît 

qu'il a été aperçu, il y a cinq ou six jours, dans les envi-

rons d'Orléans, en compagnie de plusieurs de ses com-

plices-et armé d'un fusil à deux coups; mais la gendar-

merie, prévenue trop tard, n'a pu arriver à temps pour 

les arrêter, et, depuis lors, ils n'ont pas reparu de ce cô-

té. Néanmoins, les recherches se poursuivent non-seu-

1-ement dans les quatre départements que nous avons 

cités, mais aussi dans tous les départements circonvoi-

sios, et tout fait espérer que ce redoutable malfaiteur et 

ses complices ne tarderont pas à être livrés à la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTES-PYRÉNÉES (Tarbes). — Un accident déplorable, 

survenu avant-hier soir, vers huit heures, au courrier de 

Paris, sur le pont de Riscles, a mis eu émoi toute la po-

pulation. Il y a dans cette localité deux mauvais ponts en 

bois qui sont, pour ainsi dire, placés l'un à la suite de 

l'autre ; eh bien, c'est en passant sur le petit pont, sur 

celui qui se trouve le plus rapproché de la ville, que le 

courrier, heurtant contre un garde-fou, a glissé par des-

sus le parapet, et voilure, voyageurs et chevaux, tout est 

tombé dans l'Adour, dans un gouffre épouvantable, d'une 

profondeur de plus de six mètres. 

A la nouvelle de cet accident, toute la population de 

Riscles s'est transportée sur les lieux ; plusieurs person-

nes se sont jetées dans l'eau pour porter secours, et c'est 

grâce à leur courage et à leur dévouaient, qu'on doit de 

n'avoir à regretter qu'une s-ule victime, M. Artiguenave, 

d'Aureillian, notre compatriote, médecin vétérinaire dans 

un régiment, appelé dans le pays pour se marier. 

Deux autres voyageurs étaient avec lui dans le coupé, 

et six dans l'intérieur. 

Lorsque le sauvetage lût opéré, on demanda si tout le 

monde était sauvé ; malheureusement on donna une ré-

ponse affirmative, et M. Artiguenave resta oublié dans la 

voiture ; ce ne fut que longtemps après qu'on remarqua 

qu'il manquait à l'appel ; ou courut le secourir, mais c'é-

tait trop ta d, le malneureux venait d'expirer. 11 y a aussi 

nue dame qui est dans un état très alarmant ; elle a les 

côles enfoncées. Les autres voyageurs, revenus _do_ leur 

stupeur, ont pu continuer leur route ; ils sont arrivés h-s 

uns hier soir et les autres ce matin à Tarbes en assez 

bonne santé. Le corps de M. Artiguenave a été également 

transporté aujourd'hui chez ses parents. 

Deux chevaux de la diligence ont été noyés. 

CÔTES-BC-NOBD (Dinan). —-Le 30 janvier, un nommé 

Lecuyer apportait aux gendarmes de Collinée des res-

tes mutilés d'un corps humain qu'il avait trouvés dans 

la forêt de lîoqmen. C'était un pied avec un bout de jam-

be, et de plus des lambeaux de bas et de soulier. La 

gendarmerie se livra immédiatement à des recherches 

minutieuses, et finit par découvrir dans le bois de Dolo 

des bardes de femme, ensanglantées et en lambeaux; des 

fragments de mâchoire et des cheveux, le tout éparpillé 

dans un rayon de quinze mèlres. Une femme avait été 

dévorée par les bêtes ! mais quelle était la victime? 

On sut qu'une vieille lilandière infirme, de Piénée, 

avait quitté depuis quinze jours Lagourla, oû~elle travail-

lait, pour retourner chez elle, et n'avait pas reparu. Son 

frère reconnut positivement les vêtements ef autres objets 

retrouvés, jet l'identité de cette malheureuse fut parfaite-

ment établie. Il y a lieu de penser que, prise dans le bois 

de Dolo d'une indisposition subite, elle y aura péri 'faute 

de secours, et que ce n'est que sur un cadavre que les 

bêtes se sont acharnées. Des poils remarqués sur les har-
des ne permettent pas de douter que cette malheureuse 

femme n'ait été dévorée par des renards. » 

CoTE-D'Oa. — Samedi dernier, la justice a fait une des-
cente à Fietigney pour informer sur les circonstances de 

la mort d'Anne Cudrey, jeune fille de vingt-trois ans. Anne 
Cudrey, devenue enceinte et sur le point d'accoucher, 
paraît s'être empoisonnée avec du phosphore que lui ont 

fourni des allumettes chimiques, et avoir avalé le breu-
vage mortel peu d'instants avant l'arrivée de la sage-lem-
me appelée pour la délivrer. L'enfant était mort-né ; quant 
à la fille-mère, elle expirait peu d'heures après l'enfante-

ment. —.— 1 —1 — 
FABRIQUE DE DENTELLES. 

DIMINUTION CONSIDÉRABLE DE PRIX. 

MAISON FR AINAIS ET GRAMAGNAC. 

3a, rue Fejdeau, et 82, rue Richelieu. 

Loin d'arrêter sa production, comme lont fait 

quelques fabriques, cette maison a, au contraire, pro-

fité de la crise pour faire fabriquer à TRÈS BSN MAR-

CHÉ une quantité considérable de DENTELLES BLAN-

CHES ET NOIRES dont les dessins sont exclusifs. 

Nous citerons seulement quelques prix : 

DENTELLES NOIRES CHANTILLY. 

Volans riches. ..... à 20 f. a5 1. 38 t. 

Volans très riches .... à 3o 35 38 

Volans extra à 45 5o 5S 

Garnitures. à 4 5 0 

Garnitures à 8 10 12 

Pointes riches à iy5 200 225 

Pointes très riches. ... à 25o 275 3oo 

APPLICATION. 

Volans riches à .20 20 28 

Volans très riches. ... à 3.5 4° 4& 

Volans extra à 55 65 j5 

Assortiment considérable de voilettes, cols, mari" 

cites, barbes, fauchons, garnitures de toutes sortes, à 

un TIERS AU-DESSOUS DU COURS. 

Toutes ces dentelles sont fraîches, nouvelles et 

d'excellente qualité. 

Les dentelles très fines et de richesse exception-

nelle sont vendues dans les mêmes proportions de 

bon marché. 

Maison de gros à Bruxelles, ai, rue de Malines. 

Méd. 1" classe. Exp. univers, (à titre de fabricant). 

Ëtourfte d« Paris du 11 Février 1@58 

{ Fin oonrant, 
69 40.-
69 65.-

Hausse « 10 c. 
Hausse « 15 0. 

Au comptant, &"c. 95 —.— Sans chang. 
4
 *'* { Fin courant, 

AU OOMUFTAH7. 

3 ©10 J- dutSdéc.!.. 69 40 
3 Ou) (Emprunt).... 

— Dito 185a... 
4 OpOj.SSsept — — 
4 1r2 0r0del82S... 
4 lj2 0tOdel85S... 95 — 
4 l[20rO(Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 30S0 — 
Crédit foncier 580 — 
Sociétégén.mobil... 957 50 
Comptoir national... 682 50 

FONDS ÉTRASSERS. 

Mapl.(C.Rotscïi.h.. 
Emp.Piém. 1856... 89 75 

—ObIig.l8S8.... 53 75 
Bsp.,30[0,BeUeext. 421/2 

— Dito, Dette int. 373/4 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 OJO 881/4 
Twrquiafemp. 1884). — — 

1062 
403 
198 

F0HDS J>E Là mi.F. ETC 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 28 millions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millioBS... 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

TALEDUS DIVEESBS. 

ÎL-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly,,-
Lia Cohin 

Gaz, C'*Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
G'«Iïnp.d.Voit.depl. 
ComptoirBonoard... 

50 

75 

700 
97 

885 
97 
48 

106 

50 

E.0 
75 
25 

A TERME. 

S 0[0 
8 0(0 (Emprunt) 
4 l\% 0j0 1852 
4 ii2 0j0 (Emprunt) 

fias , D*« 
bas. Cours 

"69~45 "69"60 

Paris à Orléans 1402 50 
Nord 962 50 
Cheœindel'Est(anc) 707 10 \ 

— (nouv.) — — | 
Paris à Lyon....... — — i 
Lyon à la Méditerr.. 868 75 | 
Midi 557 50 j 
Ouest.. 690 — 
<ïr. central de France. 650 — 

Bordeaux à la Testa. ■ 
Lyon à Genève...... 

St-Ramb.àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 150 — 
GraissessacàBéziers. 380 — 
Société autrichienne. 755 — 
Centraî-Suisse ..... — — 
Victor-Emmanuel.., 490 — 

Ouest delà Suisse.,. — — 

Aux Français, Feu Lionel, dont le succès suit brillamment 
son cours, sera précédé du Caprice. Régnier, Got, Delaunay, 
Monrose, Bressant, M"'ts Augustuie Brohan, Fix, Favart et 
Figeac joueront dans cette attrayante représentation. 

— ODÉOH. — Aujourd'hui, la Jeunesse, la belle comédie de 
M. Augier. La pièce, mise en scène avec beaucoup de soin, est 
supérieurement interprétée par Fechter, TUserant, Rime, Thi-
ron, M'°es Lacressonnière et Thuillier. 

— Aujourd'hui, à la Porte-Saint-Martin, 1" représentation 
de la Moresque, drame en cinq actes, pour la rentrée de Mm* 
Cuyon. 

— BALS MASQLÉS DE L'OPÉRA. — Demain samedi, dernier 
grand bal du carnaval ; l'orchestre sera conduit par Strauss. 
La tenue de bal est exigible pour .'es cavaliers, etlecosiu_, 
me ou le domino ipour les dames. Les portes ouvriront à mi~ 
nuit. 

— CO.NCEUTS DE PARIS. — Aujourd'hui, vendredi, eoncert 
vocal et instrumental. Castel chantera pour la première fois 
la Lettre rf'uu étudiant et la réponse d'une étudiante, de Na-
daud. — Dimanche, bal d'enfants, paré et travesti. 

SPECTACLES DO 12 FÉVRIER. ~ 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Feu Lionel, un Caprice. 
OyÉRA-GosiQUE. — La Fiancée. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Médecin malgré lui. 
VAUDEVILLE. — Dalila, Triolet, Comment la trouves-tu ? 
VARIÉTÉS. — Ohé ! les P'tits agneaux. 
GYMNASE.— Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — Marcassin, la Chasse aux biches. 
PORTE-SAIKT-MAIITI!». — La Moresque. 

AMBIGU. — Rose Bernard, la Filleule du Chansonnier. 
GAÎTÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIPQCE IMPÉRIAL. — Turlututu chapeau pointu. 
FoiiES. — Trois nourrissons, Un Bal, Jobin, Minuit, 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde, une Vie de Polichinelle. 
FOLIES-NOCVELLES. — Le s.oup garou. 
LUXEMBOURG. — Le Muet, Boequet. 

BEAUMARCHAIS. — Les Champignons, le Royaume du poète, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de M" FOUMIET, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 51. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le samedi 27 février 1858, 

En trente lots, 

1° D'un MOTEL avec cour, jardin et dépen-
dances, sis à Paris, rue Rochechouart, 57, conte-
nant i ,060 mètres 91 centimètres. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

2° De la TERRE de Villers-sous-Chàtillon, si-
tuée sur les communes de Villers, de Chàtillon, 
de Reuil, Vanteuil, Anthenay et autres circonvoi-
sines, arrondissements de Reims et d'Epernay 
(Marne). 

Comprenant 29 lots dont quelques uns pourront 
être réunis, et consistant dans 

1» Le CHATEAU de Villers, parc et dépen-
dances. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
2° La FERME du château de Villers. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
3° La FERME de Binsoii. 

Mise à prix : • 110,000 fr. 
4° La FERME des Savarts. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S" La FERME de Blois. 

Mise à prix : 77,000 fr. 
6° La FERME de Beaugier. 

Mise à prix : 77,000 fr. 
7° La PLATE-FORME du château de Chà-

tillon. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
8° Deux MAISONS au village de Villers. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
9° Et plusieurs COUPES »E ROIS de dif-

férents âges, formant vingt-un lots, sur les mi?es 
à prix suivantes : 

i" 7,000 f. — 8« 23,000 f. — 15' 23,000 f. 
2e 6,500 — 9e 20,000 — 16e 25,000 
3« 6,500 — 10" 55,000 — 17e 32,000 
4' 25,000 — 11» 35,000 — 18« 23,000 
8e 25,000 — 12" 14,000 — 19= 23,000 
6« 8,000 — 13" 26,000 — 20» 12,000 
7° 16,000 - 14e 32,000 '—21= 8,000 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" FOURET, avoué poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie de l'enchère, des plans et ti-
tres de propriété, demeurant à Paris, rue Sainte-
Anne, 51 ; 

2° A M" Desgranges, avoué colicitant, déposi-
taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rue de la Michodière, 20 ; 

3° A Me Potier de la Berthelière, et à Me Le-
fort, notaires à Paris ; 

Et à Chàtillon-sur-Marne, à M. Ozanne, arpen-
teur-géomètre. .(7792) 

BAlSeS \ JOINVILLE-LE-PONT 
Etude de M8 PREVOT, avoué, successeur de 

M. Masson, quai des Orfèvres, 18, à Paris. 
Vente sur surenchère, au Palais de-Justice, à 

Paris, le jeudi 25 février 1858, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON et dépendances à Joinville-le-
Pont, rue de Paris, 9, canton de Charenton-le-
Pont (Seine). 

. Contenance superficielle : 10 ares 57 centiares. 
Revenu : environ 2,100 fr. 

Mise à prix : 24,200 fr. 
S'adresser à Paris, audit M« PREVOT, à il" 

Tixier et Cullerier, avoués ; 

Et à M. Quatremère, syndic, quai des Augus-
tins, 55. ■ (7800) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PIÈCES DE TERRE (4YEYRON) 
Etudes de Me Charles EEVAUX, avoué à Pa-

ris, rue des Saints-Pères, 7, et de M" BEL-
TOUR, notaire à Recoules, canton de Severac 
(Aveyron). 

Vente sur licitation, en l'étude de Me Deltour, 
le dimanche 7 mars 1858, heure de midi, en trois 
lots qui pourront être réunis, 

De huit PIÈCES DE TERRE d'une conte-
nance de 4 hectares 86 ares 90 centiares en pâture 
et labour, sises en la commune de Gaillac, canton 
de Laissac, arrondissement de Milhau (Aveyron). 

Mises à prix : 
Premier lot : 500 fr. 

Deuxième lot : 750 fr. 
Troisième lot : 250 fr. 

1,500 fr. 
M" CH. LEVAI S, 

Total. 
S'adresser : à Paris, 

avoué poursuivant ; 

A Recoules, à Me DELTOUR, notaire. 

(7798) 

MAISON ET TERRAIS A BATIR 
situés à Plaisance, près la barrière du Maine, rue 
du î,iouliu-de-Beurre, 19, et rue Perceval, 22, à 
vendre en trois lots, même sur une seule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le 2 mars 
1858. 

1" lot. — Maison et terrain de 782 mètres. Re-
venu brut, 2,800 fr. 

2e lot. — Terrain de 566 mètres. 

3" lot. — Terrain de 566 mètres ayee grande 
construction de 17 mètresde longueur, ayant servi 

de gymnase, propre à servir d'ateliers, etc., etc. 
Mises à prix : 

Premier lot : 35,000 fr. 
Deuxième lot: 11,000 fr. 
Troisième lot : 15,000 fr. 

S'adresser à M8 COTTIN, notaire, boulevard 
Saint-Martin, 19. .(7797) 

A PARIS Il QUAI VOLTAIRE 

Adjudication, môme sur une seule enchère, le 9 
mars 1858, en la chambre des notaires de Paris, 
par Me KOQUERERT, l'un d'eux, 

D'une MAISON sise à Paris, quai Voltaire, au 
coin de la rue du Bac, sur laquelle elle porte le 

n° 1, en face du Pont-Royal, 
Sur la mise à prix de : 248,000 fr. 

S'adresser à H ROQUEHERT, notaire, rue 
Sainte-Anne, 69. (7788)* 

HOTEL A PARIS 
Etude de M" FURCV LA. PERCHE, avoué, 

rua Sainte-Anne, 48. 
Vente sur licitation, à l'audience des criées à 

Paris, le mercredi 10 mars 1858, 
De l'ancien HOTEL LA ROCHEFOU-

CAULD, avec grand jardin, etc., à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Germain, 102. 

Contenance, 3,318 m. 20 c, pouvant se prêter 
à des divisions et améliorations importantes. 

Revenu actuel, 31,230 fr., susceptible d'aug-
mentation. 

Mise à prix: 400,000 fr. 
S'adresser à Mel LA PERCHE et Brémard, 

avoués, et à Mes Tresse et Boissel, notaires. 

.(7776)* 

MAISON 
RUE QUINCAMPOIX, 

n" 83, A PARIS 
à vendre sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 23 février 1858, à midi. 
Revenu, 2,890 fr. Mise à prix, 30,000 fr. S'adr. à 
Me

 PASCAL, notaire, rue Grenier-St-Lazare, 5. 

(7777) 

MAISON 
RUE SAINT-NICOIAS-

D'AATIA, IO, 

à vendre, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires, le 2 mars. Revenu (susceptible d'aug-
mentation) : 7,100 fr. Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adres. à M' TRESSE, no t., r. Lepellctier,14. 

(7765) 

ANCIENNE COMPAGNIE DES 

CHTE FER DE DIEPPE DTE FECAMP 
AVIS- A MM. LES ACTIONNAIRES. 

Aux termes de l'article 2 du traité intervenu 
entre la compagnie des Chemins de fer de Dieppe 
et de Fécamp et la compagnie du Chemin de fer 
de Paris à Rouen, le 30 janvier 1855, 

« L'actif de la compagnie de Dieppe comprend 
" 1,200 actions de cette compagnie, qui, entre les 
« mains de la compagnie concessionnaire, reste 
•< ront affectées à l'extinction des droits des ac-
« tionnaires, pouvant, maintenant ou plus tard, 
« exiger la restitution de leurs actions précédem-
« ment vendues. 

« Toutefois, si, dans le délai de trois années, 
« d'aujourd'hui, la totalité de ces 1,200 actions 
« n'a pas reçu la destination prévue, ce qui rej 
« tera sera remis aux représentants de la compa 

« gniedeDieppeetleursera définitivement acquis.» 
Les liquidateurs de l'ancienne compagnie des 

Chemins de fer de Dieppe et de Fécamp, nommés 
par délibération de l'assemblée générale en date du 

2 avril 1855, ont l'honneur de prévenir MM. les 
actionnaires de cette compagnie que le nombre dos 
actions délivrées, s'est élevé, à la date du mois 

d'août 1857, à 1,420, ainsi qu'il résulte des justi-
fications faites par la compagnie des Chemins do 
fer de l'Ouest, et que dès lors les liquidateurs 

n'ont eu et ne peuvent avoir désormais aucune ré-
clamation à faire au nom de l'ancienne compagnie 
des Chemins de fer de Dieppe et de Fécamp. 

Les liquidateurs do l'ancienne compagnie des 
Chemins de fer de Dieppe et de Fécamp, 

Comte d'ALTON-SnéE, Th. CRÉTU. 

CHEMIN DE FER 

DE BESSÈGES A ALAIS 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire est convoquée pour le ven-
dredi 12 mars prochain, à deux heures précises, 
rue de Richelieu, 100, salle Lemar lelay. 

L'assemblée générale se compose de tous les 
actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
déposées au siège de la société, rue Bergère, 12, à 
Paris, quinze jours au plus tard avant l'époque 
fixée pour la réunion. (19131) 

lundi 15du courant, au siège"des deux 
des Pyramides, 8, sont ajournées 
mars, mêmes lieu et heure. 

DIFFAMATION 
Lo si Mir Claude contre la veu

ve marchande de vins. 

chambre, audience du 6 
p«Ur 

Condamnation de la veuve Broiier 
d'ntnendi! et aux dénens. 

SOCIÉTÉ DE SAINTE-BARBE 
L'assemblée générale annuelle des membres de 

la société aura lieu le vendredi 26 février présent 

mois, à sept heures et demie précises du soir, atl 
siège de la société, à Sainte-Barbe-de-Paris, place 

(19130) du Panthéon. 

SOCIÉTÉS 

DES EAUX TIIS:RÎÏALESI,E VICHY 
ET POUR LA FABRICATION ET IA 

VENTE DES PRODUITS DE VICHY 
L'assemblée générale de la société des Eaux 

thermales «le Viclsj- et celle de la société 
pour la Fabrication et la Vente «les 
Produite «le Vloliy, qui devaient avoir lieu 

easagjg——J '■■ ——— 

ACCIDENTS EN CHEMINS DEÎS 
TARIF des primes à payer pouf un

 pa
JJt«S 

tous les chemins de fèr de l'Euro °
,
"'

Ss
»t 

Pour un parcours de 150 kil. 400 kil J?
6

' 
i'* série de primes. 15 c. 30 c e H 
28

 — 10 c. 20 c' i
 c

' 

3» - 05 c. 10 c.' g* 

Les indemnités en cas de décès sont d ~a C' 
16,000 ou 12,000 francs, suivant ï

a pr
S 

et proportionnelles pour les blessures ou -^JÉ 
cités de travail. 

On délivre des bulletins chez MM H 
Estibal et fils, place de la Bourse, 12' <$Ql 
agents spéciaux de la Caisse Paternelle. 

COMP,N" DE ciiiSfe 
26, BOULEVARD DES ITALIENS 26 ^ 

Assurance contre les pertes et les explosions i 
Recherchés de fuites et réparât. p

r
5 becs 9f ̂  

Pour chaque bec en plus. . . . . , 'JM 

Par abonnement de quatre ans : 
Pour 5 becs, par an. ...... \% 
Pour chaque bec eu pius. . . 1 . , „ Z 

(Réparations des fuites comprises]. s 

N. B. — L'abonnement donne droit de requéV 
Compagnie autant de fois que cela est util"" 

 (18993
 e

' 

SIROP LNCISIF DEllARAiSf 
Soixante années de succès prouvent qu'il 

meilleur remède pour guérir les rhumes toux 
tarrhes, coqueluches et tontes ies maladiesde'nï 
trine. R.St-Martin, 324, et dans les r rincrp.vjjS' 

H 8996* 

L'ANCIEN PII! 
DAIS TOUTE LA FRANCE, ET A PARIS, RUE FIVIEMÏ, Il 

Par suile de la diminution sur les matières premières, le prix de 2 fr | 
demi-kilo pour les CHOCOLATS PERRON est RETABLI \ partir du 

\f- février 5858. Il sera ainsi le Chocolat le meilleur en qualité et lt 

meil'eur marché en prix, le préfère des amateurs et des personnes soi-

gneuses de leur santé.— Sa douceur, sa pureté, sa légèreté fixeront tous cent 
qui en feront l'essai. 

Chocolatière donnée gratis aux acheteurs. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

j%ent«s sssoblllèr^a. 

VENTES PAR AUTORITÉ I>F JUSTICE 

Le 12 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6533) Comptoirs, bureaux, chaises, 
rayons, calorifères, etc. 

A Paris, rue de Ja Glacière, 20. 
v6534) Machine à cambrer, machine 

à vapeur, étaux, enclumes, etc. 
A Batignolles. 

(6533) Commode, secrétaire, buffet, 
armoire, pendule, glace, etc. 

Le 13 février. 
En l'Hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6536) Comptoirs, commode, buffet, 

tables, et autres obiets. 
(6537) Tables, chaises, glaces, toi-

lette, et autres objets. 
(6538) Tête-à-tête, glaces, chaises, 

tables, et autres objets. 
(6539) Caisse de sûreté, cartons, 

comptoirs, passementeries, etc. 
(6540; Bureau, cartonniers, établi, 

table, commode, fontaine, etc. 
(654)) Bureaux, bibliothèque, pen-

dule, fauleuils, rideaux, etc. 
(6512) Commode, couvre-pieds, fon-

taine, bibliothèque, lampes, etc. 
(6543) Tunique, pardessus, gilets, 

pantalons, chaussettes, etc. 
Rue Saint-Denis, 18. 

(6544) Divan, rideaux, lustre, glaces,. 
21 tables en bols blanc, etc. 

Rue des Quatre-Fils, 4. 
(6545) Comptoir, balances, bureau, 

pendule, glace, calorifère, etc. 
Rue Popincourt, 28. 

(6546) Commode, secrétaire, table à 
ouvrage, buffet, bureau, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis. 
(6547) Bureau, tables, armoire, ri-

tleaux, buffet, glaces, lampe, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'affiches, dit Petites /tffiches, 

E 

SOCIETE*». 

Etude de M" G. REY, avocat agréé 
à Paris, rue Croix - des-Petits-
Champs, 25. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-huit, en-
registré en ladite ville le huit février 
suivant, folio 138, recto, case 1, re-
çu huit francs quatre-vingts centi-
mes, dixième compris, signé t'om-
mey, il appert qu'il a été formé en-
tre M. Henry-Emile LE ROY, de-
meurant à Paris, rue Joubert, 17, et 
cinq commandilairesdénommés au-
dit acte, une société pour t'exploi-
tai ion de l'office d'agent de change 
rèsja Bourse de Paris dont M. Le 

_.oy est titulaire, en remplacement 
deM. Camille Gouriez deLamotte ; 
que M. Le Roy est seul gérant res-
ponsable; que le montant des va-
leurs fournies par les commandi-
taires est d'un million neuf cent 
mille francs; que ladite société 
prend commencement au huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit 
pour finir le sept février mil huit 
cent soixante-huit. 

Pour extrait : 
(8782) G. REY. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente janvier mil 
huit cent cinquante-huit enregistré 
le dix février suivanr, folio 149, ca-
ge 6, parPommcy, qui a reçu cinq 
francs cinquante cenfimes, il ap-
pert que M. Constant HERVY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Bourdonnais, 17, et un commandi-
taire dénommé audit acte, ont for-
mé entre eux, pour une année en-
tière, commençant le premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit 
et devant finir le trente-un janvier 

nul huit cent cinquante-neuf, une 
société en commandite pour te 
commerce destoiies. La commandi-
te est de cinq mille francs, à verser 
en espèces par le commandilaire. 
La raison et la signature sociales 
seront HERVY et C'«. La société sera 
gérée par M. Hervy, qui aura seul 
la signature sociale, mais dont il ne 
pourra faire usage que pourlt.^ be-
soins et affaires de la société, à pei-
ne de nullité, même vis-à-vis des 
tiers. . 

Dont extrait. 
Le mandataire, 

(8778) L. DELPEUCH. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dàie à Paris du premier février 
mil huit cent cinquanie-huit, enre-
gistré le dix du même mois, par le 
receveur, qui a perçu les droits, le-
dit acte fait double, entre : 1» Au-
guste-Antoine DUBOIS, chemisier, 
demeurant à Montmartre, chaussée 
des Martyrs, 30 ; 2» et M. Charles-
Etienne LEROUX, tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Marc, 16 ; il 
appert que les susnommés ont for-
mé enlre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet la fabri-
cation et le commerce, tant en 
France qu'à l'étranger, de ta linge-
rie pour hommes, et comprenant 
nolamment les chemises, les mou-
choirs, les cravates, les gilets et les 
caleçons, ainsi que les cols et bre-
telles, et tout ce qui se rattache à 
cette industrie, sans limitation au-
cune. I a durée de cette société a 
été fixée à dix années consécuti-
ves, à partir du premier février mil 
huit cent cinquante-huit, mais avec 
faculté, pour M. Leroux seul, de la 
faire cesser le trente-un juillet mil 
huit cent soixante-deux, en préve-
nant son associé six mois à l'avan-
ce. Le s;ége social est provisoire-
ment établi à Paris, en la demeure 
de M. Leroux, susdite rue Saint-
Marc, 16, avec réserve par lui de le 
transférer partout ailleurs quand 
bon lui semblera. La société ainsi 
conslituéese fera connaître sous la 
raison sociale Auguste DUBOIS et 
C'0, et fa signature appartiendra 
seulement à M. Leroux, qui n'en 
pourra faire usage que pour et dans 
l'intérêt de la société. Le capital so-
cial, fixé provisoirement à la somme 
de vingt mille francs, est fourni par 
M. Leroux. L'apport de M. Dubois 
consiste dans sa longue expérience 
du commerce et de la fabrication 
de tous les articles qui font l'objet 
de la présente société et dans une 
clientèle personnelle connue de son 
associé. La société prendra fin, soit 
par une perle constatée par un seul 
inventaire, soit encore par le décès 
de M.Dubois; dans ces deux cas, 
M. Leroux sera de plein droit liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
(8784) LEROY. 

Par acte sous seing privé, du 
vingt-neuf janvier mit huit cent 
cinquante-huit, enregistré le, dix 
courant, Pierre JOURNET, mécani-
cien, et Eugène-Ferdinand MONNE-
REAU, propriétaire, ont déclaré dis-
soute la société formée entre eux le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-six, pour l'exploitation d'u-
ne machine brevetée, dite grue-
pendule, par acte devant M° Mas, 
notaire a Paris. M. Journet, liquida-
teur, rue de la Bienfaisance, 13. 

(8780) Signé: JOURNET. 

Etude de Mc Jules DAViD, avoué près 
le Tribunal civil de la Seine, de-
meurant à Paris, rue de Gaillon, 
n°14. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du onze janvier mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
celte mention : Enregistré à Paris le 
dix-neul'janvier mil huit cent cin-
quante huit, folio 17, recto, case 7, 
par Pommey.qui a perçu les droits; 
fedit acte déposé en l'étude de M' 
Gérin, notaire à Paris, le dix-neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
huii

;
 —il appert que M. Eligio-

GiachimoCUltfl, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Basse-du-Rempart, 

50 ; M. Adrien RIFFARD, négociant, 
demeurant à l'Arrache, près Alger; 
M. Casimir BOUNEVIALLE, négo-
ciant, chevalier de la Légion d'hon-
neur, consul de Belgique, demeu-
rant à Alger; M. Henri-AnloineBOU-
NEV1ALLE, négociant, demeuraht à 
Alger, faubourg Babel-Oued, et ac-
tuellement à Marseille, rue Grignan, 
36; mademoiselle Françoise BOU-
NEVIALLE, propriétaire, demeurant 
à Alger, rue des Consuls ; M.Jean-
Casimir GL1ZE, propriétaire, demeu-
rant à Auriol, et M. Char'.es-Marius 
GLIZE, peintre, demeurant à Mar-
seille, chemin neuf de la Madeleine, 
161 ; M. Alexandre-Joseph CHOSSON, 
propriétaire et fabricant, demeurant 
à Marseille, rue Mazagran, 33 ; M. 
Jean PECHEGRIS DE FRONTIN ainé, 
fabricant de papiers, demeurant à 
Majoulasy, près Monfianquin (Lot-
et-Garonne), tant en son nom per-
sonnel que comme se portant fort 
pour M. François GRACIE, chimiste, 
demeurant à Bordeaux, dont la ra-
tification est. acquise; M. Casimir 
BOUNEVIALLE fils, demeurant à 
Alger, rue des Consuls; et M. Adolphe 
BAYET, fabricant de papiers, demeu-
rant à Alger, ont formé le projet de-
venu définitif par suite de l'accom-
plissement des formalités iégales, 
une société en commandite par ac-
tions dans laquelle M. Curti, associé 
en nom collectif, est seul gérant 
responsable, et les autres personnes 
simples commanditaires. La société 
a pour objet : 1° le traitement el la 
conversion des plantes textiles en 
pâtes à papiers et à cartons de di-
verses qualités, d'après de nouveaux 
procédés brevetés ; 2" la fabrication 
de papiers et cartons avec lesdiles 
plantes; 3-le commerce et la vente 
desdits papiers, cartons et pâles, et 
tout ce qui concerne le traitement, 
l'emploi, le cpmmerce et là vente 
des plantes textiles, comme aussi 
tout ce qui est relatif à fa papeterie. 
La raison et la signature sociales 
sont : CURTI et C". La dénomina-
tion : Compagnie générale des Pape-
teries réunies de l'Algérie et de la 
Méditerranée. Le siège provisoire de 
la société est à Pari», rue Basse-du-
Rempart, 50; il pourra êlre trans-
féré ailleurs. La durée de la société 
est de quatre-vingt-dix années, à 
compter du trente janvier mil huit 
cent cinquante-huit, jour où l'as-
semblée générale des actionnaires 
de ladite société en a déclaré la 
constitution définitive. Le fonds so-
cial est fixé à quatre millions de 
francs divisés en huit mille actions 
de cinq cenls francs chacune, et 
ainsi formées par la valeur seule 
des apports sociaux. Le fonds social 
peut être augmenté sur la proposi-
tion du gérant et avec l'assemiment 
de l'assemblée générale des action-
naires. 111e sera par le fait mêmede 
la conversion en actions de cinq 
mille obligations que le gérant est 
autorisé à réaliser et à garantir mê-
me par un droit de suite et d'hypo-
thèque sur les immeubles sociaux, 
et que les porteurs ont la faculté de 
convertir en actions dans les trois 
mois de la fixation du premier di-
vidende à distribuer aux actionnai-
res. Le montant des valeurs four-
nies ou à fournir par M. Curti est de 
sept cent cinquante mille francs; 
le montant de celles fournies ou à 
fournir par les commanditaires de 
trois millions deux cent cinquante 
mille francs. La société est admi-
nistrée par le gérant responsable, 
sous le contrôle d'un conseil de sur-
veillance. M. Curti, gérant, a seul la 
signature sociale, mais il ne peut en 
faire usage que pour les besoins de 
la société. Le gérant est invesli des 
pouvoirs les plus étendus pour l'ad-
ministration des affaires de la so-
ciété, et f'exercice de tous ses droits 
et actions. 

Pour extrait : CURTI. (8779) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en triple à Paris- le vingt-huit 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, enregistré audit lieu le deux 
février mil huit cent cinquante-
huit, folio 103, case 6, par l'ommey, 
receveur, qui a perçu cinq francs 

cinquante centimes pour les droits^ 
il appert : Qu'une société en nom 
collectif a été formée entre : 1" M. 
Antoine-François BERTHOLLE, de-
meurant à Paris, rue Coq-Héron, n; 
2° M. Louis-Amédée CURTET, de-
meurant à Paris, rue Pigalc, 37, en 
commandite à l'égard de M. le ba-
ron Joseph AUDE, demeurant à Pa-* 
ris, rue Richelieu, 56; que MM. Ber-
tholle et Ourlet seront seuls gérants 
de ladite société, et au'ils auront 
seuls la signature sociale, dont ils 
ne pourrontfaireusagequepour les 
besoins de ladite société, mais l'ac-
quit des factures, tous billets et tous 
contrais ou .obligations devront, 
sous peine de nullité, êlre revêtus 
de la signature des deux associés ; 
que cette société a pour but l'entie-
pôt ella vente à commission de la 
chaux hydraulique de Ville-sous-la-
Ferté. Le capital de ladite société 
est fixé à vingt-cinq mille francs, 
qui seront fournis par M. le baron 
J. Audé. Ladite société commencera 
à partir du premier février mil huit 
cent cinquante-huit, pour finir à 
pareille époque mil huit cent soi-
xante-quatre. La raison sociale sera 
BERTHOLLE, CURTET et CK 

A. BARTIIEUX, 

carrefour de l'Observatoire, 11. 
(87S5) 

Annulation de la société LANGEVIN 
et G'" et de cinq cents obligations 
au porteur de onze cent cinquan-
te francs chacune. 

Un jugement pâr défaut, rendu 

S
ar le Tribunal de commerce de 
arseille au profit de M. Jéàn-Bap-

lisle BORDE, ingénieur civil, cons-
tructeur de chemins de 1er, demeu-
rant à Marseille, conlrc les sieurs 
Auguste-Charles LANGEVIN, Lucien 
LEBRUN, négociant, et Jean -Bap-
tiste EVEN, ingénieur civil, demeu-
rant tous trois dans la même ville, 
a prononcé ia nullité : 1" d'un acte 
de société passé enire les susnom-
més le vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante-sept, aux mi-
nutes de M0 Ch.-B. Roux, notaire à 
Marseille; 2° de cinq cents obliga-
tions au porteur de ladite société de 
onze cent cinquante francs chacu-
ne, sous le titre : Société générale 
des carrières de Pierres des Bou-
ches-du-Rhône, et la raison sociale 
LANGEVIN et Cie, et ordonné que 
ces obligations seraient rapportées 
à M. Borde, pour ê re détruites en 
sa présence. 

Pour extrait : 
BORDE. (8786) 

D'un acte reçu par Me Daguin 
notaire à Paris, le trois février rail 
huit cent .cinquante-huit, enregis-
tré, il appert : Que MM. François-
Etienne BONNEGENT et Ignace BAR-
THOLOME, tous deux plaqueurs en 
harnais, demeurant à Pans, rue du 
Rocher, 20, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour le 
commercera fabrication et la vente 
de tous les articles concernant le 
plaqué des harnais et voitures, ain-
si que pour tout, ce qui s'y rattache; 
que la durée de cette société est de 
dix années, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante 
huit; que la raison sociale est BON-
NEGENT et BARTHOLOiVIE; que M. 
Bonnegent a seul la signature socia-
le, mais qu'il ne peut en faire usage 
que pour les affaires de la société, 
et qu'il ne peut sous aucun prétexte 
souscrire ou endosser aucun effet 
do commerce pour le compte de la 
société, tous engagements de cette 
nature, s'il y a lieu d'en contracter, 
ne devant être valables qu'autant 
qu'ils auront été signés par les deux 
associés individuellement ; que le 
siège delà société est à Paris, rue 
du Rocher, 20, et que la société doit 
êlre dissoute de plein droit par le 
décès de l'un ou de l'autre des as-
sociés. 

Pour extrait : 
Signé : DAGUIN. (8783) 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à La Villette le vingt-
neuf janvier mil huit cent cin-

quante-huit, enregistré à Paris le 
cinq février suivant par Pommey, 
qui a reçu les droits, M. Victor-Léon 
HOUEL, raffiheur, demeurant à La 
Villeilc, rue îles Vertus, 26, et H. 
Réné GU1LLOCHON, ouvrier layetier 
emballeur, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 39, ont formé enlre 
eux une société en nom collectif 
pour 'l'exploitation d'un établisse-
ment de layetier emballeur. Celte 
société a été contractée pour dix 
années consécutives, qui ont com-
mencé à courir le premier février 
mil huit cent cinquante-huitet fini-
ront à pareille époque le premier fé-
vriermil huit cent soixante-huit. Le 
siège de la société est fixé à Paris, 
rue de Navarin, 27. La raison so-
ciale sera HOUEL et GUTLLOCHON, 
p a été dit que la signature sociale 
ne serait employée par chacun des 
associés que pour acquit de factu-
res et réception de marchandi-
ses, et que les billets à ordre, ou ac-
ceptations pour les besoins de h ur 
commerce seraient signés par cha-
cun des associés, à peine de nul-
lité. 

Pour extrait : 
Le mandataire, CALANDO, 

36, rue de Flandre, à La Vil-
lette. (8787) 

Etude de M« Emile DEVANT, avoué 
à Paris, rue de la Monnaie, 9. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le six fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le même jour, fo-
lio 133, recto, case 7, par Pominey, 
qui aperçu cinq francs cinquante 
cenlimes pour droits, il appert qu'il 
a été formé entre : 1° madame 
Claudine PIN ET, veuve de M. Edme 
LEMOlNE, ladite dame marchande 
d'objets de toilette, demeurant à 
Paris, rue des Saints-Pères, 21, 
d'une part, et 2° madame Marie-
Augustine RANDON, épouse de M. 
Maurice CLOV1S, marchand tailleur, 
de lui dûment assistée et spécia-
lement autorisée, demeurant en-
semble à Paris, rue des Prêtres-
Saint-Germain-l'Auxerrois, 14, d'au-
tre part, une société en nom collec-
tif sous la raison sociale veuve LE-
MOINE et CLOVIS, ayant pour ob-
jet le commerce de marchande à la 
toilette; que le siège de la société 
sera à Paris, rue des Sts-Pères, 21; 
que la durée de ladite société a été 
fixée à trois années, àcornpterdu l<r 

avril mit huit cent cinquante-huit; 
que lasociété continuera avec M. 
Clovis en cas de décès de madame 
Clovis avant l'expiration dudit dé-
lai de trois ans, mais que, le décès 
de, madame Lemoine, arrivant, la 
société sera dissoute ; que les asso-
ciées auront toutes deux la signa-
ture sociale, et ne pourront en fai-
re usage pour obliger la société sans 
concourir toutes deux à l'engage-
ment; que le capital social est fixé 
à vingt mille francs, et que l'apport 
des parties consiste pour chacune 
d'elles en dix mille francs de mar-
chandises estimées à prix mar-
chand et reconnues par elles. 

Pour extrait : 
(8781) Signé : E. DEVANT. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

ratlUtoe. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du io FÉVR. 1858 , qu. 
, déclarent la faillite ouverte et en 
1 fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur DEMULLET (Chnrles-
Conslant), serrurier en bàtimcnls à 
Paris, chemin de ronde de Mont-
martre, 41, près la barrière Blan-
che; nomme M. Baudeuf jugarcom-
Missaire, el M. Héron, cité Trévisc, 
C, syndic provisoire <N° 14637 du 
gr.); 

Du sieur FOURREY lits (Etienne-
Lcandre\ nid de charbons à Mont-
rouge, chaussée du Maine, 74; nom-
me M. Baudeuf juge-commissaire, 
et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N- 14638 du gr.); 

Du sieur CONVENTZ fils (Louis), 
fabr. de bretelles, rue Cloche-Perce, 
14; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Henrionnèt, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N- 14639 
du gr.); 

Du sieur VALLAS (Claude), fabr. 
de coiffes de casquettes, rue du Tem-
ple, 41; nomme M. Lefébure juge-
commissaire, el M. Quatremère, 
quai des Grands-Auguslins, 55, syn-
dic provisoire (N° 14640 du gr.); 

Du sieur WARLUZEL (joseph-Flo-
rimont), fabr. de tables , rue de 
Charonne, 5; nomme M. Lefébure 
juge-commissaire, el M. Sommaire, 
rue du Faubourg-St-l)enis, 76, syn-
dic provisoire (N0 14641 du gr.); 

Du sieur GERMAIN (Louis-filien-
ne-Zacharie ;, fabric. de meubles 
sculptés, chemin de ronde de la bar-
rière Blanche, 7 ; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Truelle, rue 
des Moulins, 10, syndic provisoire 
(N° 14642 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU les créan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur MOLLET (Noël), fabr. de 
cartes de porcelaines et de papiers 
de fantaisie, demeurant à La Villet-
le, barrière du Combat, rue de 
Meaux, 19, le 17 février, à 3 heures 
(N° 14355 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
queiie M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHARPENTIER (Charles), 
md de tuiles à St-Denis, cours Cha-
vigny, le 17 février, à 3 heures ;N° 

14428 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dtes sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndia. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MART1NEAU (Eugène-Simon), fabr. 
de, passementerie militaire, rue du 
Faubourg-du-Temple, n. 84. sont 
invités a se rendre le 17 février, 
à 10 heures 1(2, au Tribunal dé 
commerce, salle ries assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics surl'élat de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
lendre déc'arer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, êlre, immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14395 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le do 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagni s 
d'un bordereau sur papier timbra, in 
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DURLOT (Etienne-Ludo-
vic-lîarthélemy), loueur de voitures 
el ancien md de vins à Auteuil, en-
tre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N" 

14553 du gr.); 

DelaD"" LHOTE (Thérèse-Emilie), 
tenant maison meublée, rue de la 
Victoire, 17, enlre les mains de M. 
Sommaire, faubourg St-Denis, 76, 
syndic de la faillite (N» 14888 du 
gr..'; 

Du sieur MARGA1NE (Victor-Dési-
ré), md de porcelaines, rue des Pe-
lites-Ecuries, 22, entre les mains de 
M. Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic de la faillite (iV 14580 du 
gr-); 

Du sieur DELORME (Louis-( harle-
magne), en'r. de menuiserie, rue 
des Bons-Enfants, 28 et 29, entre les 
mains de M. Filleul, rue Ste-Appo-
line, 9, syndic de la faillite (N° 14587 
du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Nicolas', anc. 
aplatisseur de cornes, actuellement 
md de vins à Belleville, rue des 
Montagnes, 36, entre les mains de 
M. Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
(le la f'ailfitc (N° 14589 du gr.); 

De la société CASTEX et FOU-
CAULT, tapissiers, faubourg Mont-
martre, 61 , composée des sieurs 
Jean-Baptiste Castex et Emmanuel 
Foucault, demeurant tous deux au 
siège social, enlre les mains de M. 
Henrionnèt, rue Cadet, 13, syndic de 
la failli le (N° 14566 du gr.); 

Du sieur CHASSEVANT, nég., fau-
bourg Saint-Martin, 59, enlre tes 
mains de MM. Lcfrançois, rue de 
Grammont, 16; Johnslon, rue du 
Sentier, 28, syndics de la faillite (N° 
14545 du gr.); 

De la dame ROIN VILLE (Célesline-
Ambroisine Dumont, femme autori-
sée de Jean-Edouard), rade d'arti-
cles de Paris, passage du Désir, 6, 
ayant son magasin boulevard de 
Strasbourg, 39, entre les mains de. 
M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9, 
syndic de la faillite (N° 14576 du 
gr.). 

Pour, en conformité de Varlicle 492 
de la loi du28 mai 1831, tlreprocedi 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiratio i e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
GAY (Jeanne-Désirée Verret, femme 
duement autorisée du sieur Jules 
Gay), mde de modes, rue de la Paix, 
19, sont invités à se rendre le 17 
février, à 9 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, iour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14047 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LACOLLEY(Hector-Amédôe-Alphon-
se), limonadier, rue Richelieu, 36, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 17 février, à 3 heu-
res très précises , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 

l'affirmation de leursdiles créa» 
(N» 143S4 du gr.). . , .. 

CONCORDAT PAP. ATUNDOND'iCl 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTIT0 

Messieurs les créanciers du*-
CESSEL1N ; Picrre-Bazile),«i> 
négociant en vins, rue RougeilU. 
n. 14, en relard de faire veWjj 
d'affirmer leurs créances,sont», 
lés à se rendre lo 17 février,àf 
précises, au Tribunal de eomnw 
de la Seine, salle ordinairedeit 
semblées, pour, sous la prwjl, 
de M. le juge-commissaire,»!»: 
à la vérification el à f'atfiruftlWI 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et allir» 
seront seu!s appelés aux réprt»» 
de l'actif abandonné (N° «M 
m. 

Messieurs les créanciers du agi 

HENHAUX fils ainé (Jean-Bap» 

quincaillier et sellier, faubourgs-

Martin, 59, sont invités à se* 
le 17 févr., à 12 heures très pr » 

au Tribunal de commerce, s>K»i 
assemblées des ciéanciers, t» 
prendre part à une délibéra» 

intéresse la niasse des créJWJ 
(art. 570 du Code de comm-M-
6881 du gr.). 
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NEUF HEURES : Abraham, anc-€, 
fier de com merce, sj;nd.-

;lltf-: 

vérif- ■ les, md de laines, 
limonadier, id. 

DIX HEURES: t>c.sjeux, anc. -.
j: 

nd.-Garlenc, In»™!"..! dier, synu.- uuiicu>,, 
id.-Ruggeri,md^c(Wig 

Tl#'j 
. H)!"' 

- Lebuurg, fabric. 
inls , vérif. - Veuve 

huit. 

id 
pein. , 
épicière, rem. à ~. 
d% Buffets de Paris, coite-
(.art. K3I). , „| 

min : Lemicliez frères, ji 
- Ducoudrc, md de'"11'*: 
1res, id. — Veuve Falvre, "

 |f j 
dentelles, vérif.-Brufre- JJrf 
bains, id.- Attendu et HW^u 

en verres à vitres, ~ p# 
entr. de menuiserie, ç °'

g
 j|/ 

commissionn. en Iruu» 
Fournial, scieur de lo»!»,, # 
Haury et Bauer, mds u 
redd. de compte. MI'-

DEUX HEURES: DrOUet,J« 
bàlimenls, vérif.- NeroD^ 

meur sur étoffes, redd- « «J 
TROIS HEURES : CliabauM V 

md de nouveautés, àW 
union. 

Décès et Inuun»»' 

Du 9 février 1858. -^'frf 
Barthélémy, 80 ans, irue 
12.-M. de Sercey, »7

m

a„n
0

'
u
esA 

du-Rempart, 30.-Mrne U« , ,V 
ans, place de la Madeleine, « 
Menestrier, 84 ans, rue ^ 
bourg-St-Honoré

;
 5 -*fl 

ans, rue Miromén 1,7*-
 j!a

deK 
|._: ' .« „.,., rue dC W „,(»' bois, l6»iH,,ruc d

p

n
 l^

1
» 

30. — M. licrlhou(),20 »n- ,| 
23.-^^ 

13 *nlh\MÏ une i.avigiiu'"-; ',
a
 -jWfa' 

lrc.-Daine-dc-l.qrc.ltc,«-
 or

f,U 
din, 16 ans, cloître ht-H >

 ie
\t^ 

Ville-l'Evê,p,e.2:t.--;>'''
vic

to^ u 
zand, 64 ans, rue de 1» . ««".! «-8 

Mlle, Lavignolle, 
-Dame-de-

ain, 16 ans, Ciu:..- - „», 
Mme P,Hotte, 43 ans,

 u
„

alI
ie|'7 

Truanderie, 58 -.^opioet» J 
ans. barrière rie la ^ U,> 
troi). -- M. Plateau-S» j)» ,; 

l-'aiitiourg-SI-Martm. ^e.ait.j, 
breuf, 59 ans, rue Ço

 a
„

s
 a , 

Mme veuve, hed^,^ p
e
lgj> 

che, !•-*:«-* 
Gravilliers, 50. 

ans, rue Brisemicn^ g
oU

letM| 
ii

a
„ -IK .us. rue ae»_

 rU
eS^jj 

Mme Geoftroy, « »
ot

 u <"m tophe,4.-Mme Taiio.^ea 

—M. Charpiot, 84 au=i 

Enregistré à Paris, le Février 1858, 
Reçu deux francs vingt centimes. 

^IMPRIMERIE DE A. GTJYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 
Certifié l'insertion seî^ le 

18, 

Sa 

Vr 
Ai

ns 

 A Gvto» 
Pour légalisation de la signature «^t, 

ternaire du!"arrondisse» 


